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GANNAT - 04 70 90 12 05
COMMENTRY - 04 70 64 91 11
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Solutions de
téléassistance

Libres d’être actifs !

Une assistance 24h/24 et 7j/7

Une démarche simple pour des secours immédiats

Plusieurs options disponibles :
- sécurité : détecteur de fumée communicant
- sérénité : détecteur de chute brutale
- la boîte à clés : dispositif pour sécuriser vos clés à l’extérieur

Possibilité de prise en charge partielle ou totale de votre 
abonnement et des frais d’installation (nous consulter)

N°1 de la téléassistance, Présence Verte propose les solutions les mieux 
adaptées pour maintenir votre autonomie, chez vous ou en dehors de 

votre domicile, en toute sécurité.

Présence Verte Auvergne Téléassistance - pvauvergne@presenceverte.fr
Agence de Moulins - 20, avenue Meunier Tél : 04 70 35 35 47 

Agence de Montluçon - 6, rue des Anciennes Boucheries Tél : 04 70 35 35 44

www.presenceverte.fr
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« L’Allier se donne les 
moyens d’aller de l’avant »

Le 25 février dernier, l’Assemblée départementale a voté à 
l’unanimité le « Pacte Allier ». Il consiste en un accord renforcé entre 
le Département de l’Allier et la Région Auvergne Rhône-Alpes. Il nous 
permet de bénéficier, dès à présent et pour les 3 prochaines années, 
de moyens supplémentaires pour soutenir, accélérer et intensifier 
l’essor du Bourbonnais.
La volonté de mettre en œuvre un tel outil a pour origine un constat : 
notre département occupe une place particulière au sein du grand 
espace de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Porte d’entrée nord-ouest, 
j’ai souhaité que son éloignement par rapport à Lyon ne constitue pas 
un frein à son attractivité et à son développement. C’est pourquoi j’ai 
négocié, en partenariat avec la Région, des moyens supplémentaires, 
d’une puissance inédite, au profit de tout l’Allier.
Dans ce numéro de Reflets d’Allier, j’ai souhaité vous présenter ce pacte 
plus en détail, afin de partager avec vous les effets concrets de sa mise 
en œuvre. Vous découvrirez comment les financements vont permettre 
d’accélérer et amplifier la réalisation de projets structurants. Je pense, 
par exemple, à l’Axe Allier. Des voies douces seront aménagées le 
long de la rivière pour attirer des touristes, mais aussi pour permettre 
aux habitants de s’approprier pleinement l’artère bleue de notre 
département. Nous intensifierons également nos investissements 
sur les infrastructures comme les aménagements accompagnant la 
mise en 2x2 voies de la RCEA pour l’irrigation du territoire ou encore 
le numérique. En parallèle, nous concentrerons nos efforts en termes 
de développement économique sur le soutien aux entreprises, à 
l’agriculture, ainsi qu’aux artisans et commerçants. Sur le plan culturel 
et touristique, le projet « Lumières sur le Bourbonnais » illuminera, dès 
cet été, la Mal-Coiffée, à Moulins. En fin d’année, le « Vieux château » des 
ducs de Bourbon, à Montluçon, et l’Hôtel de la Borderie, à Cusset, seront 
à leur tour placés sous le feu des projecteurs, grâce à deux spectacles 
inédits. Notre ambition est de faire de l’Allier le premier territoire à offrir 
un festival des lumières à l’échelle départementale.
J’ai souhaité que le vaste programme d’investissements du Pacte 
Allier contribue non seulement à l’attractivité de notre département, 
mais aussi à l’amélioration du cadre de vie des Bourbonnais. L ’ Allier se 
donne les moyens d’aller de l’avant. Avec la majorité départementale 
qui m’entoure, je poursuis une seule et même finalité : mettre 
l’économie et le développement du territoire au service de l’emploi et 
de la prospérité de notre Bourbonnais. Plus que jamais, nous pouvons 
être fiers de notre département ! ◗

CLAUDE RIBOULET 
PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ALLIER
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Un rayonnement retrouvé
Avec cette animation familiale et 
grand public, le Conseil départe-
mental concrétise une des premières 
actions de sa commission « Valorisa-
tion des patrimoines bourbonnais ». À 
la suite des différents entretiens, il est 
apparu que celui légué par la famille 
des Bourbons était sous-exploité. 
Pourtant, la lignée a occupé un pan 
majeur de l’Histoire de France et elle 
peut, encore aujourd’hui, servir le 
territoire et contribuer à son rayonne-
ment au-delà de ses frontières.
Fort de ce constat, le Département 
a donc choisi de s’appuyer sur plu-
sieurs joyaux architecturaux liés 

à la célèbre dynastie sous le nom  
«  Sur le chemin des Bourbons », 
anticipant le programme plus vaste 
« Lumières sur le Bourbonnais ». 
Moulins représente l’acte I. D’ici 
la fin de l’année, le château ducal 
de Montluçon et à Cusset, l’Hôtel 
de la Borderie, et dans la mesure 
où les lieux s’y prêtent, la façade 
de l’église (place Victor-Hugo), 
seront à leur tour placés sous le feu 
ardent des projecteurs vidéo. Avec 
un triptyque de créations uniques, 
l’Allier sera le premier département 
à offrir un panel de spectacles 
urbains grandioses et gratuits dans 
les espaces publics. 

Le feu sacré de l’imaginaire
Le Département crée l’événement. Le 22 juin, à Moulins, le Conseil départemental donnera le coup d’envoi 
d’une fresque lumineuse projetée sur le Château des ducs de Bourbon. Le donjon dit « La Mal-Coiffée », la tour 
des archives et les murs du château sortiront de l’ombre dans une déferlante de couleurs digne des plus grands 
monuments français. Pendant près de vingt minutes, les spectateurs en prendront plein les yeux. Vous ne pouvez 
pas vous libérer ? Pas de problème. Il y a de nombreuses séances de rattrapage : le spectacle, entièrement gratuit, 
est projeté en continu pendant 1 h 30, dès la tombée de la nuit, jusqu’à fin septembre.

Mais le Conseil départemental ne 
s’arrêtera pas là. Le rôle mémoriel 
du site ne sera pas oublié. Dès 
2020, il s’attèlera aux travaux de 
sécurisation et d’accessibilité du 
château des ducs de Bourbon et de 
son donjon. Les visiteurs poussant 
ses portes plongeront dans une 
exposition immersive et pédago-
gique sur le fabuleux passé de la 
flamboyante famille. 
L ’ ensemble de ces incandescentes 
initiatives apportera un nouvel 
éclairage sur le département, d’un 
point de vue touristique et écono-
mique. Et plus que jamais, grâce à 
elles, l’Allier gagnera à être connu ! ◗



Une histoire 
sublimée
Le spectacle de lumières sur le château des 
ducs de Bourbon et son donjon reprendra 
les grandes lignes de l’histoire du site. Entre 
projection et musique, les spectateurs 
partiront à la découverte du tumultueux 
passé de l’emblématique château moulinois. 
Plus ludique que didactique, accessible 
même par le très jeune public, ce spectacle 
familial a pour vocation de réunir toutes les 
générations. En fonction de la saison, de 3 à 
6 séances seront programmées, avec, chaque 
fois, un court intermède (bien pratique 
pour les retardataires ou les fans). Pour 
une immersion totale, une application à 
télécharger permettra de profiter pleinement 
et en direct de la bande musicale à partir de 
son smartphone.         
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« Notre écran 
est un écrin »

« Il n’y a pas de petits ou de grands projets. Les ducs de Bourbon appar-
tiennent à notre Histoire, c’est un thème fort qui nous intéresse. » Gilbert 
Coudène, directeur artistique des Allumeurs de Rêves, chapeaute la 
création du spectacle de la Mal-Coiffée. Avec une solide équipe d’une 
quarantaine de personnes, depuis des mois, il s’investit dans « Lumières 
sur le Bourbonnais ». Que ce soit au Puy-en-Velay, à Shanghaï ou à Saint-
Pétersbourg, « l’artisan d’art » travaille inlassablement son ouvrage lumi-
neux avec un savoir-faire et une exigence implacables, cachés derrière 
une bonhommie communicative. Au départ, il y a toujours un important 
travail de recherches. Archives, vidéos, photos, rencontres, échanges, les 
créations s’inspirent du réel pour mieux le transcender. 

Première exigence : satisfaire tous les publics
« Même si nous sommes dans l’interprétation, nous veillons toujours à la 
justesse du propos. Après l’étape de collecte, nous mettons en dessins nos 
idées pour établir un story-board. Nous le faisons valider avant de dévelop-
per l’intégralité du spectacle, testé la plupart du temps sur une maquette à 
l’échelle », explique, bon pédagogue, le directeur artistique. Alors que la 
technique prend souvent le dessus sur l’artistique, la particularité de son 
entreprise est de développer les projets par le dessin. D’ailleurs, la plu-
part de ses collaborateurs ont affûté leurs crayons à l’école d’art Émile 
Cohl de Lyon. Les étapes sont encore longues pour arriver au produit 
final. Mais il y a toujours le même souci : l’exigence de satisfaire tous les 
publics. « Nous avons envie qu’il change son regard sur le patrimoine, de 
réveiller le rapport qu’il entretient avec le territoire, qu’il le redécouvre. Notre 
travail est destiné aux touristes, mais aussi aux habitants avec lesquels nous 
le co-construisons. Nous avons pu constater que c’est un levier économique, 
mais aussi un formidable vecteur de fierté d’appartenance, souligne Gilbert 
Coudène. Notre écran est un écrin. Le site était là avant nous et le sera après. 
Nous sommes juste là pour transmettre son histoire autrement. »

Les petites mains au travail
• 	Production : Light Event Consulting (producteur de « Chartres en lumières »)
• 	Direction artistique : Les Allumeurs de Rêves - Gilbert Coudène, avec comme 

coscénariste, Franck Morin
• 	Création visuelle : BK France Digital Art Compagnie, Arnaud Pottier,  

Étienne Guiol, Alexis Turchet et le Moulinois, Clément Pinaud
• 	Ambiance sonore : Flavien Taulelle

Le 22 juin, à Moulins, à la tombée de la nuit, le spec-
tacle de lumières sur les pierres du château des ducs 
de Bourbon sera officiellement lancé. Il sera projeté 
tous les soirs en boucle pendant 1 h 30 dès la tom-
bée de nuit, jusqu’à fin septembre. Dès le mois de 
décembre, le château ducal de Montluçon, ainsi qu'à 
Cusset, l’Hôtel de la Borderie, et dans la mesure où les 
lieux s’y prêtent, la façade de l’église (place Victor-
Hugo), s’allumeront à leur tour, donnant naissance à 
une première mise en valeur des pépites du territoire.   

Cela gagne à être connu !

Sous le feu des projecteurs
L’événement se déroulera en partenariat 
avec Moulins Communauté, qui proposera 
un spectacle de lumières dans la capitale des 
Bourbons. Avec « Moulins entre en scène », 
l’intercommunalité propose de découvrir quatre 
bâtiments et lieux emblématiques de Moulins 
sous un nouvel angle. Ce sont donc cinq sites qui 
accueilleront cinq spectacles cet été. Dans cette 
mise en lumière du patrimoine, c’est un nouveau 
parcours nocturne qui s’ouvre aux visiteurs.

Le studio travaille au futur éclairage des murs du château. 
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UNE HISTOIRE 
SUBLIMÉE
Le spectacle de lumières sur le château des 
ducs de Bourbon et son donjon reprendra 
les grandes lignes de l’histoire du site. Entre 
projection et musique, les spectateurs 
partiront à la découverte du tumultueux 
passé de l’emblématique château moulinois. 
Plus ludique que didactique, accessible 
même par le très jeune public, ce spectacle 
familial a pour vocation de réunir toutes les 
générations. En fonction de la saison, de 3 à 
6 séances seront programmées, avec, chaque 
fois, un court intermède (bien pratique 
pour les retardataires ou les fans). Pour 
une immersion totale, une application à 
télécharger permettra de profiter pleinement 
et en direct de la bande musicale à partir de 
son smartphone.         
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« Notre écran 
est un écrin »

« Il n’y a pas de petits ou de grands projets. Les ducs de Bourbon appar-
tiennent à notre Histoire, c’est un thème fort qui nous intéresse. » Gilbert 
Coudène, directeur artistique des Allumeurs de Rêves, chapeaute la 
création du spectacle de la Mal-Coiffée. Avec une solide équipe d’une 
quarantaine de personnes, depuis des mois, il s’investit dans « Lumières 
sur le Bourbonnais ». Que ce soit au Puy-en-Velay, à Shanghaï ou à Saint-
Pétersbourg, « l’artisan d’art » travaille inlassablement son ouvrage lumi-
neux avec un savoir-faire et une exigence implacables, cachés derrière 
une bonhommie communicative. Au départ, il y a toujours un important 
travail de recherches. Archives, vidéos, photos, rencontres, échanges, les 
créations s’inspirent du réel pour mieux le transcender. 

Première exigence : satisfaire tous les publics
« Même si nous sommes dans l’interprétation, nous veillons toujours à la 
justesse du propos. Après l’étape de collecte, nous mettons en dessins nos 
idées pour établir un story-board. Nous le faisons valider avant de dévelop-
per l’intégralité du spectacle, testé la plupart du temps sur une maquette à 
l’échelle », explique, bon pédagogue, le directeur artistique. Alors que la 
technique prend souvent le dessus sur l’artistique, la particularité de son 
entreprise est de développer les projets par le dessin. D’ailleurs, la plu-
part de ses collaborateurs ont affûté leurs crayons à l’école d’art Émile 
Cohl de Lyon. Les étapes sont encore longues pour arriver au produit 
final. Mais il y a toujours le même souci : l’exigence de satisfaire tous les 
publics. « Nous avons envie qu’il change son regard sur le patrimoine, de 
réveiller le rapport qu’il entretient avec le territoire, qu’il le redécouvre. Notre 
travail est destiné aux touristes, mais aussi aux habitants avec lesquels nous 
le co-construisons. Nous avons pu constater que c’est un levier économique, 
mais aussi un formidable vecteur de fierté d’appartenance, souligne Gilbert 
Coudène. Notre écran est un écrin. Le site était là avant nous et le sera après. 
Nous sommes juste là pour transmettre son histoire autrement. »

Les petites mains au travail
Production : Light Event Consulting (producteur de « Chartres en lumières »)
Direction artistique : Les Allumeurs de Rêves - Gilbert Coudène, avec comme 
coscénariste, Franck Morin
Création visuelle : BK France Digital Art Compagnie, Arnaud Pottier,  
Étienne Guiol, Alexis Turchet et le Moulinois, Clément Pinaud
Ambiance sonore : Flavien Taulelle

Le 22 juin, à Moulins, à la tombée de la nuit, le spec-
tacle de lumières sur les pierres du château des ducs 
de Bourbon sera officiellement lancé. Il sera projeté 
tous les soirs en boucle pendant 1 h 30 dès la tom-
bée de nuit, jusqu’à fin septembre. Dès le mois de 
décembre, le château ducal de Montluçon, ainsi qu'à 
Cusset, l’Hôtel de la Borderie, et dans la mesure où les 
lieux s’y prêtent, la façade de l’église (place Victor-
Hugo), s’allumeront à leur tour, donnant naissance à 
une première mise en valeur des pépites du territoire.   

CELA GAGNE À ÊTRE CONNU !

Moulins entre en scène
Cet été, le berceau des ducs de Bourbon s’illumine de 
mille feux. En plus du château, Moulins communauté 
propose des fresques de lumières exceptionnelles 
autour de sites emblématiques de la capitale 
bourbonnaise. Le CNCS, le pont Régemortes, 
le Sacré-Cœur et la place de l’Hôtel de Ville seront 
l’extraordinaire théâtre patrimonial de « Moulins 
entre en scène ». Tous les jours du 22 juin à la mi-
septembre, à la tombée de la nuit, il sera possible 
de passer d’un spectacle de lumières à l’autre,  
dans une déambulation inédite de haut vol.     

Le studio travaille au futur éclairage des murs du château. 
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L’Allier autrement
Besoin d’une pause ? Envie de dépaysement sans les bouchons ? 
Partez dans l’Allier ! Le Département compte 420 hébergements 
et 300 chambres d’hôtes labellisés « Gîtes de France ». Ils peuvent 
répondre à toutes les attentes : un séjour en amoureux, une réunion 
familiale, une escapade dans un lieu insolite… Il y en a pour tous les 
goûts. Pour en savoir plus, composez le 04 82 75 68 55 ou connectez-
vous sur www.gites-de-france-allier.com. 

Tri des déchets : adoptons  
les bons gestes
Le 1er mai, les consignes de tri évoluent dans 
l’Allier et se simplifient : 100 % des emballages 
et des papiers se trient dans le bac, le sac ou la 
colonne jaune, à l’exception, bien entendu, de 
ceux en verre. Retrouvez le détail des nouvelles 

consignes au centre de votre magazine. Trier devient vraiment simple, 
alors profitez du retour des beaux jours pour adopter les bons gestes. 

Élections européennes

✔ Comment ça marche ?
Le 26 mai, il faut se rendre dans son 
bureau de vote habituel. Désormais, 
il n’y a plus qu’une seule circons-
cription nationale. Ainsi, chaque for-
mation politique conduit une liste 
unique pour tout le territoire national. 
Chaque citoyen de plus de 18 ans a le 
choix de donner sa voix à une liste. 
À  l’issue du vote, les sièges seront 
répartis entre les listes réunissant plus 
de 5 % des suffrages exprimés. 

✔ Et une fois élu ?
L’eurodéputé peut rejoindre un 
parti politique européen existant. Il 
a aussi la possibilité, sous certaines 
conditions, d’en créer un. Il a égale-
ment le choix de rejoindre le groupe 
des « non-inscrits ».
 
✔ Que fait un eurodéputé ?
Son mandat dure 5 ans. Il élabore, 
amende et vote des propositions de 
lois et des rapports d’initiatives (rôle 
consultatif). Il examine également des 
propositions de directives et de règle-
ments formulées par la Commission 
européenne. En parallèle, il établit le 
budget annuel de l’Union euro-
péenne. Il vote également pour le pré-
sident de la Commission européenne 
et peut éventuellement le censurer. 

✔ Quelles compétences pour 
le Parlement européen ? 
• 	L’emploi et les droits sociaux, 

notamment pour les normes 
d’encadrement du détachement 
des travailleurs en Europe, l’emploi 
des jeunes…

• 	Le climat et l’environnement, 
puisqu’il définit les normes environ-
nementales comme la lutte contre 
le réchauffement climatique ou 
comment accroître l’utilisation des 
énergies renouvelables.

• 	La gestion des frontières, par 
exemple la protection des fron-
tières extérieures de l’Union euro-
péenne de l’agence Frontex.

• 	La santé et l’alimentation, notam-
ment pour garantir la traçabilité des 
aliments et permettre la coordina-
tion des contrôles alimentaires.

• 	La sécurité, en participant à la lutte 
contre le terrorisme et aux règles 
d’échange d’information, en limi-
tant l’accès aux armes ou en luttant 
contre le blanchiment d’argent. ◗

Tous concernés ! 
Le 26 mai, les Français élisent 
leurs députés européens.  
À l’issue du vote, ils seront 79 
issus de l’Hexagone à siéger à 
Strasbourg et à Bruxelles, sur les 
705 que compte le Parlement.  

Reflets d’Allier / Mai - juin 2019

 PLUS D'INFOS 
Centre d'information Europe direct Allier
04 70 34 16 50 - www.allier.fr

• 	FSE : emploi, formation et insertion
• 	FEDER : finance notamment la recherche, le développement 

économique, la rénovation énergétique, la biodiversité et le 
numérique

• 	FEADER : modernisation des exploitations agricoles, 
transformation et circuits courts, tourisme et patrimoine, 

indemnités compensatrices de handicaps naturels (ICHN), 
coopératives d’utilisation de matériel agricole (Cuma)

• 	LEADER : en fonction des territoires, des projets innovants liés au 
développement rural, aux services, au patrimoine, à la culture, à la 
petite enfance, au tourisme…

L'Europe dans l'Allier*

* liste non exhaustive

Des fonds européens pour quoi ?
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Inscription transports scolaires
Dans l’Allier, les transports scolaires, c’est gratuit, mais pas 
automatique ! Pour en profiter, il est indispensable de s’inscrire 
pour chaque année scolaire. Les inscriptions de 2019-2020 
démarreront lundi 3 juin. À partir de cette date, vous pourrez 
accomplir toutes les démarches en ligne sur www.allier.fr 
(rubrique Transport). Si vous n’êtes pas équipé, vous avez la 
possibilité d’appeler au 04 70 34 14 00.  

Clic-clac, 
mettez l’Allier en boîte
Vous avez encore quelques jours 
pour participer au concours 
photographique organisé par le 
Département. Le 30 mai, il sera 
trop tard !  Partez à la découverte 
des paysages de l’Allier et partagez 
vos coups de cœur. Il est possible 
de jouer dans 6 catégories : les 
rivières, le bocage, les forêts, la 
Montagne bourbonnaise, les plaines 
et coteaux, Combraille et Marche. 
Le 1er juillet, les gagnants seront 
officiellement désignés. Les clichés 
des vainqueurs seront exposés 
tout l’été, dans le hall de l’Hôtel 
du Département (1, avenue Victor-
Hugo, Moulins). Connectez-vous sur 
www.allier.fr pour connaître les 
modalités de participation.    

Actions en faveur de la santé

Dispositifs élargis
Pour lutter contre la désertification médicale, le 
Conseil départemental muscle ses aides. Il étend 
aux zones urbaines la bourse « Wanted », attribuée 
aux étudiants en médecine générale, en contre-par-
tie d’une installation dans l’Allier. En parallèle, un 
partenariat avec la Roumanie est établi pour favo-
riser la venue dans le département des étudiants 
francophones, partis faire leurs études dans les 
universités de Cluj, Bucarest et Iasi. Sont concernés 
les internes en médecine qui viendront effectuer  
leur internat en France et s’engageront à exercer 
dans le Bourbonnais. Toujours dans l’optique d’en-
courager l’arrivée de professionnels de santé sur 
le territoire, une aide à la première installation est 
désormais accessible. Elle s’adresse aux médecins 
n’ayant pas perçu la bourse « Wanted » et à ceux qui 
lanceraient leur première activité dans l’Allier. Son 
montant est de 10 000 € (hors zones d’intervention 
prioritaires, déjà aidées par la CPAM). Des spécialistes 
créant une nouvelle offre de soins ou maintenant 
celle déjà existante (cardiologues, rhumatologues, 
ophtalmologues, gynécologues…) pourront éga-
lement en bénéficier. Par ailleurs, les nouveaux 
chirurgiens-dentistes sont aussi encouragés avec 
une subvention de 20 000 €. L’aide de 15 000 € pour 
les masseurs-kinésithérapeutes est maintenue. Le 
Département soutient également l’installation, en 
zones déficitaires, des professions paramédicales 
(orthophonistes, ergothérapeutes, psychomotri-
ciens…) par une aide à l’investissement de 5 000 €. ◗

Il est encore temps de participer !

Tous concernés ! 

Familles en fête
Samedi 15 juin, l’Udaf 03, 
Union départementale des 
associations familiales de 
l’Allier, organise à Saint-
Pourçain-sur-Sioule, l’Île de 
la Ronde, de 14 à 18 heures, 
« Familles en Fête ». Au 
programme de l’événement, 
entièrement gratuit et ouvert 
à tous : jeux gonflables, karts 
à pédales, rosalies, mini-golf, 
promenades en calèche, 
création de jeux… 

 Plus d’infos au 04 70 48 70 62 
ou sur www.udaf03.org. 

Unapei Pays d’Allier
L’Envol et l ’ APEAH sont rassemblés sous une seule entité : l’Unapei 
Pays d’Allier, Union nationale des associations de parents, de 
personnes handicapées mentales et de leurs amis. Elle accompagne 
et protège 1 300 personnes. L’association emploie 630 personnes et 
gère 28 établissements, ainsi que des services dans quatre secteurs 
(enfance, travail, habitat et vie sociale).  www.unapei03.fr

 Reflets d’Allier / #FierAllier

C’est le nombre d’œuvres 
prêtées exceptionnellement 
par le Louvre au musée dépar-
temental Anne-de-Beaujeu, à 
l’occasion de l’exposition « La 
sculpture bourbonnaise entre 
Moyen Âge et Renaissance ». 
Quatre proviennent de son 
parcours permanent. En tout, 
45 pièces sont dévoilées au 
public, dont plusieurs conser-
vées dans des églises de l’Allier. 

le nombre  à retenir



L a Police nationale démultiplie les 
conférences publiques pour prévenir 
les cambriolages et les escroqueries 
sur Internet. Il s’agit de deux sujets 

particulièrement sensibles. Un cambriolage, 
même quand le préjudice est faible, constitue 
une infraction particulièrement traumatisante 
pour les victimes, pouvant avoir des répercus-
sions psychologiques plusieurs mois après les 
faits (près de 800 cambriolages par an dans 
l’Allier en zone police). Les escroqueries sur 
Internet occupent également l’actualité. Les 
voleurs 2.0 agissent souvent depuis d’autres 
pays, opérant depuis des cybercafés sous 
de fausses identités, rendant quasiment 
impossible la répression des infractions. 
Chaque année, la Police nationale bour-
bonnaise enregistre environ 200 plaintes, 
un nombre à relativiser, les victimes, parfois 

honteuses, ne préférant pas porter plainte.     
Pour lutter contre les deux fléaux, la préven-
tion est une arme de choix. Régulièrement, 
des fonctionnaires des trois commissariats 
de l'Allier animent les réunions. Rattachés 
à la Direction départementale de la sécu-
rité publique de l’Allier, ils interviennent en 
appui de bénévoles. Ces derniers, issus de 
la société civile, sont une dizaine à Moulins 
et une poignée à Vichy. Toutes les bonnes 
volontés sont les bienvenues, notamment 
dans le bassin montluçonnais. À l’issue de 
leur présentation, des dépliants rappelant les 
règles élémentaires à suivre sont distribués 
(également disponibles dans les commissa-
riats et les bureaux des polices municipales). ◗

Dans l’Allier, tous les ans, 
la Police récense près de 
800 cambriolages sur sa 

zone d’intervention.  

Femmes chefs 
d’entreprises

8  ◗ Tout l'allier en parle

Le CDT, Comité départemental du 
tourisme, a sorti le nouveau Pass Allen. 
Le passeport propose de partir à la 
découverte de 29 sites culturels emblé-
matiques de l’Allier, dont désormais le 
château ducal à Moulins. Au gré de ses 
envies, il est possible de choisir entre 
6 thématiques, comme les sciences de la 
nature, les grandes heures du Bourbon-
nais ou les arts du spectacle. La première 

visite est à plein tarif et les suivantes à 
prix réduits. Tiré à 15 000 exemplaires, 
le Pass Allen est disponible auprès des 
offices de tourisme, des sites partenaires 
et du CDT. Il est édité en partenariat avec 
le Conseil départemental et l’Association 
des musées bourbonnais. 

Mieux prévenir  
avec la Police 

Le passeport compte 29 sites, dont le 
Musée des arts d’Afrique et d’Asie (Vichy).

passeport patrimonial

 PLUS D'INFOS 
04 70 46 81 50 – www.allier-tourisme.com

Reflets d’Allier / Mai - juin 2019

Juste avant le printemps, la 
délégation départementale 
de Femmes chefs d’entreprises 
(FCE) a été officiellement 
lancée dans l’Allier. 
L’association a pour objectif 
la prise de responsabilité 
dans la vie économique et le 
renforcement de la présence 
de ses membres dans les 
instances décisionnelles 
locales. FCE Allier regroupe 
des entreprises diverses de 
toutes tailles. Elle accompagne 
également les femmes qui 
ont le goût d’entreprendre. 
D’ici à fin juin, la délégation, 
placée sous la présidence de 
Fanny Villette, comptabilisera 
une trentaine d’adhérentes, 
toutes dirigeantes ou gérantes 
d’entreprises bourbonnaises.

D’ici à juin, la délégation compta-
bilisera près de 30 adhérentes. 

 PLUS D'INFOS 
06 21 83 28 16 – www.fcefrance.com 
fcevichy03@gmail.com

Cambriolages et escroqueries internet

 Plus d'infos
04 70 43 16 17

Pass Allen
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Pourquoi avez-vous créé la MDA, 
Maison départementale de 
l’autonomie ?
Nicole Tabutin Nous privilégions une 
porte d’entrée unique prenant en 
compte l’ensemble des besoins, quel 
que soit l’âge ou le handicap de la 
personne. Les aides liées au maintien 
de l’autonomie s’adressent autant aux 
personnes âgées qu’aux personnes 
handicapées. 
Évelyne Voitellier Nous défendons la 
simplification et la rapidité des prises en 
charge. La MDA répond à la croissance 
de la mixité des besoins et aux évolu-
tions de la loi. 

Qu’est-ce-que cela change  
pour les Bourbonnais ?
N. T. Cette nouvelle organisation a pour 
vocation d’apporter des réponses 
homogènes et de proximité. Dans un 
premier temps, nous avons attribué 
un numéro de téléphone par bassin 
de vie  : Montluçon, Moulins, Vichy  
(voir encadré). 

Quels sont les autres bénéfices ?
É. V.  Un dossier déposé, numérisé et éva-
lué dans une antenne du Département, 
permettra de raccourcir les délais de trai-
tement des demandes, des renouvelle-
ments ainsi que des éventuels recours.
N. T. En partant des besoins, nous aurons 
également une vision plus juste de l’évo-
lution des situations. La numérisation 
des dossiers permettra également aux 
personnes de suivre leur demande. 

C’est un changement d’approche…
É. V.  Le but à atteindre est une mutua-
lisation des compétences. Il sera pro-
posé au personnel des formations. 

Autonomie :  
répondre aux besoins
Dans leurs délégations, Nicole Tabutin et Évelyne Voitellier, élues de 
l’exécutif départemental, s’occupent respectivement des personnes 
âgées et des personnes handicapées. Aujourd’hui, elles se retrouvent 
autour d’un sujet commun : l’autonomie. 

Le fauchage, 
c’est deux 
passages

Patrimoine addict

Les services routiers du Département 
effectuent une campagne de fauchage 
par an avec deux passages. La 
première coupe de sécurité se réalise 
au printemps. Elle permet d’avoir une 
bonne visibilité de la route et de la 
signalisation. Une coupe d’entretien est 
ensuite effectuée pendant l’été.  
Si la présence d’ambroisie est détectée, 
des passages complémentaires sont 
programmés. Le Conseil départemental 
a opté depuis plusieurs années pour un 
fauchage raisonné, à même d’assurer 
la sécurité des usagers de son réseau 
routier et de préserver la biodiversité. 

Le château de Chareil-Cintrat ouvre 
ses portes samedi 15 juin dès 9 h 30 à 
l’occasion de la 4e Journée du patrimoine 
bourbonnais. Organisée par l’association 
« Patrimoine Bourbonnais, Patrimoine 
d’Avenir », cette édition s’intéressera 
au bois sous toutes ses formes et au 
thermalisme. Des initiatives de mise en 
valeur du patrimoine seront également 
récompensées. Droit d’entrée : 5 €. 
Possibilité de déjeuner sur place. 
Bulletin d’inscription à retourner à 
pbpavenir03@gmail.com 

Tout l'allier en parle ◗ 9

Le fauchage s’effectue au printemps et en été.

Entretien avec Nicole Tabutin et Évelyne Voitellier

Quant aux familles et aux représen-
tants d’associations, ils continueront 
de participer aux décisions et aux com-
missions stratégiques.  

Où se situent les enfants dans  
cette organisation ?
N. T. Les enfants bénéficient d’un accom-
pagnement spécifique. Qu’ils présen-
tent un handicap ou non, ils ont besoin 
d’acquérir leur autonomie, en lien avec 
les familles et leur environnement.
É. V.  Je te rejoins complétement. Pour 
une meilleure écoute et une plus grande 
réactivité, nous avons choisi de consa-
crer aux enfants handicapés un service 
unique spécialisé, à l’antenne de Mou-
lins, au château de Bellevue, à Yzeure. ◗

 Reflets d’Allier / #FierAllier

Où appeler ?
• 	Antenne de Montluçon, 11, rue Desaix,  

tél. 04 70 34 15 00 
• 	Antenne de Moulins, rue A.-Briand (château 

de Bellevue – Yzeure), tél. 04 70 34 15 70 
(numéro à appeler si vous êtes parent  
d’un enfant en situation de handicap)

• 	Antenne de Vichy, 71 allée des Ailes,  
tél. 04 70 34 15 50 PLUS D'INFOS 

 Patrimoine Bourbonnais Patrimoine d’Avenir

Pourquoi avez-vous créé la MDA, 
Maison départementale de 
l’autonomie ?
Nicole Tabutin Nous privilégions une 
porte d’entrée unique prenant en 
compte l’ensemble des besoins, quel 
que soit l’âge ou le handicap de la 
personne. Les aides liées au maintien 
de l’autonomie s’adressent autant aux 
personnes âgées qu’aux personnes 
handicapées. 
Évelyne voitellier Nous défendons la 
simplification et la rapidité des prises en 
charge. La MDA répond à la croissance 
de la mixité des besoins et aux évolu-
tions de la loi. 

Qu’est-ce-que cela change  
pour les Bourbonnais ?
N. T. Cette nouvelle organisation a pour 
vocation d’apporter des réponses 
homogènes et de proximité. Dans un 
premier temps, nous avons attribué 
un numéro de téléphone par bassin 
de vie  : Montluçon, Moulins, Vichy  
(voir encadré). 

Quels sont les autres bénéfices ?
É. v.  Un dossier déposé, numérisé et éva-
lué dans une antenne du Département, 
permettra de raccourcir les délais de trai-
tement des demandes, des renouvelle-
ments ainsi que des éventuels recours.
N. T. En partant des besoins, nous aurons 
également une vision plus juste de l’évo-
lution des situations. La numérisation 
des dossiers permettra également aux 
personnes de suivre leur demande. 

C’est un changement d’approche…
É. v.  Le but à atteindre est une mutua-
lisation des compétences. Il sera pro-
posé au personnel des formations. 

Autonomie :  
répondre aux besoins
Dans leurs délégations, Nicole Tabutin et Évelyne Voitellier, élues de 
l’exécutif départemental, s’occupent respectivement des personnes 
âgées et des personnes handicapées. Aujourd’hui, elles se retrouvent 
autour d’un sujet commun : l’autonomie. 

LE FAUCHAGE, 
C’EST DEUX 
PASSAGES

patrimoine addict

Les services routiers du Département 
effectuent une campagne de fauchage 
par an avec deux passages. La 
première coupe de sécurité se réalise 
au printemps. Elle permet d’avoir une 
bonne visibilité de la route et de la 
signalisation. Une coupe d’entretien est 
ensuite effectuée pendant l’été.  
Si la présence d’ambroisie est détectée, 
des passages complémentaires sont 
programmés. Le Conseil départemental 
a opté depuis plusieurs années pour un 
fauchage raisonné, à même d’assurer 
la sécurité des usagers de son réseau 
routier et de préserver la biodiversité. 

Le château de Chareil-Cintrat ouvre 
ses portes samedi 15 juin dès 9 h 30 à 
l’occasion de la 4e Journée du patrimoine 
bourbonnais. Organisée par l’association 
« Patrimoine Bourbonnais, Patrimoine 
d’Avenir », cette édition s’intéressera 
au bois sous toutes ses formes et au 
thermalisme. Des initiatives de mise en 
valeur du patrimoine seront également 
récompensées. Droit d’entrée : 5 €. 
Possibilité de déjeuner sur place. 
Bulletin d’inscription à retourner à 
pbpavenir03@gmail.com 
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Le fauchage s’effectue au printemps et en été.

ENTRETIEN AVEC NICOLE TABUTIN ET ÉVELYNE VOITELLIER

Quant aux familles et aux représen-
tants d’associations, ils continueront 
de participer aux décisions et aux com-
missions stratégiques.  

Où se situent les enfants dans  
cette organisation ?
N. T. Les enfants bénéficient d’un accom-
pagnement spécifique. Qu’ils présen-
tent un handicap ou non, ils ont besoin 
d’acquérir leur autonomie, en lien avec 
les familles et leur environnement.
É. v.  Je te rejoins complétement. Pour 
une meilleure écoute et une plus grande 
réactivité, nous avons choisi de consa-
crer aux enfants handicapés un service 
unique spécialisé, à l’antenne de Mou-
lins, au château de Bellevue, à Yzeure. ◗
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Où appeler ?
 

tél. 04 70 34 15 00 

de Bellevue – Yzeure), tél. 04 70 34 15 70 
(numéro à appeler si vous êtes parent  
d’un enfant en situation de handicap)

 
tél. 04 70 34 15 50
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Une monnaie facilite  
les échanges

Dans l’Allier 

Le Bourbonnais possèdera 
dans quelques jours sa 
monnaie locale. Le 15 juin, 
le soudicy sera officielle-

ment lancé dans les trois agglo-
mérations : à Montluçon, place 
Piquand ; à Moulins, place de la 
Liberté ; à Cusset, place Victor-
Hugo. Volontairement, son sys-
tème de fonctionnement est ultra 
simple. Ainsi 1 soudicy équivaut à 
1 euro. Il est possible d’en acheter 
autant que l’on veut, après avoir 
adhéré à l’association éponyme 
qui les diffuse. Ils se dépensent 
partout dans le département. 
Son utilisation s’adresse aux par-
ticuliers et aux professionnels, 

« Le lien » même en prison
Vous aimez les enfants, vous avez le sens de la discrétion et une bonne 
dose d’organisation ? N’attendez pas plus longtemps pour rejoindre les 
bénévoles de l’association « Le lien ». Les mercredis et samedis après-midi, 
ils accueillent dans un espace dédié les enfants et les familles des détenus 
de la maison d’arrêt et de la centrale pénitentiaire d’Yzeure. Ils tiennent à 
leur disposition des livres, des dessins et des crayons de couleur, ainsi que 
des jeux qu’ils peuvent ensuite emporter au parloir. Soucieux d’humaniser 
le lieu, ils sont également en train de créer une nursery pour les tout-petits.

Moulins / Yzeure

qu’ils soient commerçants, arti-
sans (boulangers, coiffeurs…), 
producteurs locaux, fournisseurs 
de service... Les communes adhé-
rentes peuvent aussi l’accepter en 
paiement des services municipaux 
comme les cantines. 

Reflets d’Allier / Mai - juin 2019

Les billets  
affichent les 

valeurs de 
l’association. 

 Plus d'infos
06 12 63 34 88

Ville prudente
Avermes est la première commune 
bourbonnaise à obtenir le label « Ville 
prudente ». La Prévention routière, à l’origine 
de la démarche, lui a accordé 3 cœurs sur les 
5 possibles. Ils saluent plusieurs initiatives : 
voies cyclables, radars pédagogiques, 
zones 30, actions de sensibilisation, etc. 
Un jury passera tous les 3 ans pour évaluer 
l’évolution des installations et s’assurer du 
respect des préconisations du label. 

Avermes > Moulins

 www.villeprudente.fr

Se réapproprier  
la rive gauche
Les premières réalisations de l’aménagement de la rive 
gauche du Lac d’Allier commencent à être livrées. Dans 
le courant du mois de juin, à Bellerive-sur-
Allier, les travaux du quai Decloitre se 
termineront. Les parkings seront acces-
sibles. Cependant, quelques travaux 
perdureront sur certaines voies d’accès 
au site. À cette période, l’embouchure 
du Sarmon 
retrouvera aussi 
une nouvelle 
jeunesse. Il 
faudra attendre 
fin août pour 
constater une 
belle avancée 
entre les ponts 
de Bellerive et de 
l’Europe. Tout sera prêt pour l’Ironman et les Champion-
nats du monde de ski nautique. Quant aux plantations, 
elles prendront racine à l’automne. Vichy Commu-
nauté, ainsi que les Villes de Bellerive-sur-Allier et Vichy 
conduisent l’imposant projet aux multiples partenaires, 
dont le Conseil départemental (1,75 M€).   

Bellerive-sur-Allier 

Tous les euros échangés 
seront reversés dans un fonds 
de garantie. Il pourra être uti-
lisé pour financer des projets 
locaux ne trouvant pas de 

réponses auprès des banques tradi-
tionnelles. La spécificité de la mon-
naie locale se trouve dans les valeurs 
qu’elle véhicule, comme l’explique 
Lise Martin, membre du collectif à 
l’origine du projet : « Le soudicy est 
une monnaie légale. Elle a pour but 
de relocaliser l’économie, lutter contre 
la spéculation, favoriser une consom-
mation respectueuse de la nature, des 
animaux et des hommes. Elle favorise 
de nouveaux liens entre ses utilisateurs 
et leur territoire. » ◗

20 M€  
Montant 
estimé du 
chantier    
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Le Sdis ouvre  
son centre de formation

à la fin du mois de juin, le 
CFIS, Centre de formation 
d’incendie et de secours, 
sera inauguré à Saint-

Pourçain-sur-Sioule, sur la zone des 
Jalfrettes. Avec sa position centrale 
dans le département, il s’adresse 
aussi bien aux sapeurs-pompiers 
volontaires qu’aux professionnels, 
de l’équipier au chef de fourgon.
Après un chantier d’un peu plus 
d’un an et un investissement 
de 1,85  M€, le site, de plus de 
15 000 m², regroupe les derniers ou-
tils pédagogiques et des infrastruc-
tures à la pointe de la technologie, 
comme un caisson d’observation 
des phénomènes thermiques. Pour 
faciliter les manœuvres, des engins 
d’intervention ont été spécifique-
ment affectés.
Propriété du Sdis, Service dépar-
temental d’incendie et de secours, 

Le CFIS, un site 
innovant et 
pédagogique 
pour le SDIS.

le centre accueille des formations 
initiales et d’avancement. Elles 
s’axent autour des missions de 
sauvetage, de reconnaissance 
et de lutte contre l’incendie. En 
moyenne, chaque année, il est pré-
vu que le CFIS accueille 2 700 jour-
nées stagiaires, avec la possibilité 
d’assurer la formation de 2 groupes 
simultanément. Pour le président 
du Conseil d’administration du 
Sdis, François Szypula, il va per-
mettre aux sapeurs-pompiers de 
se former en se rapprochant au 

L’AOC  fête ses 10 ans

Saint-Pourçain-sur-Sioule

Informer les aidants
En cas de perte d’autonomie, l’entourage joue souvent 
un rôle essentiel. Devenir « aidant » est un chemin semé 
d’embûches. Heureusement, il existe des solutions qui 
permettent d’alléger des situations parfois très compliquées. 
Pour en avoir un aperçu, en partenariat avec le Département 
et le soutien de l’ARS, le Réseau neuro mémoires AVC - Allier 
organise tout au long de l’année des réunions d’information 
thématiques (possibilité de prise en charge des personnes 
accompagnées). Le calendrier est le suivant : « Vieillir en 
milieu rural », le 13 mai à 14 h 30 au Mayet-de-Montagne ; 
« Vivre et vieillir avec un handicap », le 18 juin à 15 h à 
Saint-Pourçain-sur-Sioule ; « Les limites du maintien à 
domicile, jusqu’à quand ? », le 10 septembre à 15 h à Ébreuil 
et le 5 décembre à Chevagnes ; « Dépendance, adapter le 
quotidien », le 8 octobre à 14 h 30 à Vallon-en-Sully ; « Quand 
la vie s’en va », le 19 novembre à 15 h au Donjon.   
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Se réapproprier  
la rive gauche

 PLUS D'INFOS 
04 70 47 57 80 - www.reseau-memoire-allier.org 

Avec l’AOC, le saint-pourçain a gagné en notoriété.

plus près des conditions réelles 
d’exercice et, donc, d’assurer pour 
les victimes et pour les secours 
une plus grande sécurité. Le SDIS 
profitera de cette occasion pour 
récolter des fonds au profit de ses 
œuvres sociales au travers de sa 
journée Allier solidarité. De nom-
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de déjeuner sur place). ◗

 Plus d'infos
www.sdis03.com

5 cépages :
gamay, pinot,  

tressalier, chardonnay,  
sauvignon.



OUVRIR LE TERRITOIRE ET ACCOMPAGNER 
LES PROJETS LOCAUX STRUCTURANTS

Bâtir un grand Axe Allier
pour dynamiser le tourisme
de pleine nature

Traiter les friches industrielles 
pour retrouver de l’attractivité

Avec ses 100 millions d’euros, le Pacte Allier, signé entre la Région et le Département, 
marque une accélération dans les investissements en faveur du Bourbonnais.

Les projets majeurs et structurants pour l’Allier relèvent du premier axe du Pacte Allier.
Il a été doté d’une enveloppe globale de 24,19 M€, répartie entre la Région et le Département. 

L’Axe Allier se situe sur la partie bourbonnaise de la véloroute / 
voie verte V70, reliant Nevers à Palavas-les-Flots. La mise en place 
de panneaux a permis d’assurer la fréquentation de l’itinéraire par 
les cyclistes et cyclotouristes. Aujourd’hui, le Département sou-
haite aller plus loin en offrant aux habitants et aux touristes une 
infrastructure de qualité accessible à tous : piétons, vélos, rollers, 
personnes à mobilité réduite… 
Il s’agit de permettre une découverte au plus près de la rivière  
Allier et d’assurer la desserte de sites emblématiques ainsi 
qu’aux points d’intérêt (réserve naturelle, sites d’activités nau-
tiques, hébergements, etc.). Il est prévu d’étudier le tracé en 
concertation avec toutes les collectivités et de l’inscrire en lien 
avec les projets de Vichy Communauté et de Moulins Commu-
nauté, pour garantir la continuité d’itinéraire. 

Les travaux portés par le Conseil départemental permettront : 
•	 la valorisation de la Réserve naturelle du Val d’Allier ; 
•	 la création de sections de la voie verte entre Billy (au sud) et 

Château-sur-Allier (au nord) ; 
•	 la réalisation de haltes aménagées (parkings adaptés aux pra-

tiques sportives et familiales, zones de loisirs, aires de pique-
nique, points d’eau…) ; 

•	 la mise en œuvre d’équipements innovants qualitatifs adap-
tés aux personnes à mobilité réduite pour le tourisme itiné-
rant (hébergements, recharges pour les vélos électriques…)

•	 de relier entre elles les activités de pleine nature définies dans 
le plan départemental adopté en 2016. ◗

Deux communes vont être plus spécifiquement accompa-
gnées. Il s’agit de Bourbon-l’Archambault avec son ancien 
hôpital au cœur du bourg, destiné à accueillir une maison 
des services publics. La Région, en plus de ses habituelles 
aides sur ce type de projet, a décidé d’accorder 190 000 €. À 
Montluçon, elle soutient également le traitement de la friche 
industrielle de Blanzat. Après transformation, elle est desti-
née à recevoir des activités tertiaires et de loisirs, ainsi qu’un 
grand parking proposant différents modes de transport. Sur 
ce projet, l’intervention régionale est plafonnée à 2 M€. ◗

V
oilà comment est  qual i f iée la  nouvelle 
contractualisation entre la Région et le Département. 
De 2019 à 2021, 100 M€ seront investis dans le 
Bourbonnais pour renforcer son attractivité. Sur ce 

montant, 60 M€ proviendront d’Auvergne-Rhône-Alpes et 40 M€ 
du Conseil départemental. Le contrat signé avec l’Allier intervient 
après celui du Cantal, de la Haute-Loire et de l’Ardèche.

Des actions coordonnées
Travaillé de concert entre les deux collectivités, le Pacte Allier 
définit des aides sur mesure, à même de répondre aux priorités 
de l’exécutif. Le coup d’accélérateur concerne l’aménagement, 
le développement économique, l’ouverture du territoire, le 
patrimoine, le sport et l’éducation. Concrètement, il apporte de 
nouveaux crédits, notamment pour la réalisation de l’Axe Allier, 
la mise en sécurité des itinéraires de substitution à la suite de 
la mise en 2 X 2 voies de la RCEA, l’accès au numérique, etc.  

Ils viennent alimenter les politiques structurantes du 
Département en poursuivant des objectifs communs à même 
de participer à l’ouverture et la compétitivité du territoire.

Une vision sur le long terme
En signant le Pacte Allier, le Département sort d’une simple 
logique de subventions pour aboutir à une vision inscrite dans 
le long terme. Les agglomérations ont le droit de cité avec 
des projets emblématiques  : une nouvelle médiathèque à  
Montluçon, un 2e pont à Moulins, un centre sportif moderne à 
Vichy. Les zones rurales ne sont pas oubliées avec l’aménage-
ment de l’Axe Allier, le soutien aux petits commerces, des aides 
pour l’agriculture, la desserte numérique, etc. 
Le Pacte Allier s’affirme comme un accélérateur apportant un 
soutien à l’emploi, au maintien et à l’accueil des entreprises, 
affichant clairement en filigrane la reconquête démographique 
du département. ◗

Reflets d’Allier / Mai - Juin 2019   Reflets d’Allier / #FierAllier

Financement Région : 6 M€
Financement Département : 6 M€

S’engager sur le réseau routier 
pour désenclaver l’Allier
Les travaux de mise en concession autoroutière de la RCEA 
devraient débuter l’année prochaine. Afin de préserver 
l’attractivité de l’Allier, sa réalisation sera notamment 
accompagnée de travaux d’amélioration des réseaux locaux : 
desserte des zones d’activité, consolidation des villages-
étapes, modernisation des itinéraires de substitution, etc., 
en vue de favoriser les retombées économiques locales et le 
développement d’entreprises implantées sur le territoire. ◗

Financement Région : 5 M€
Financement Département : 5 M€

◗

Financement Région : 2,19 M€   
Financement Département : aide sur 
les dispositifs existants en cours de définition

Véloroute / voie verte

RCEA
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SOUTENIR DURABLEMENT
L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE DE L’ALLIER

DÉSENCLAVER LE BOURBONNAIS

L’emploi et l’investissement 
dans les entreprises

Tourisme : Paléopolis, nouvelle 
pépite régionaleL’économie de proximité

Projets agricoles  
et agroalimentaires

Pour pouvoir se projeter, la nouvelle contractualisation entre la Région et le Département apporte 
son soutien à l’économie bourbonnaise. Les deux collectivités souhaitant ancrer de nouveaux 

habitants sur le territoire et maintenir celle en place. Dans cet objectif, la collectivité régionale 
s’engage à accompagner sur 3 ans les projets d’investissement économique leur consacrant 9,41 M€. 

À ce montant, s’ajoutera une aide triennale de 5,6 M€ du Département. Et ce n’est pas tout.

Routes, liaisons ferroviaires, environnement, numérique, le désenclavement de 
l’Allier passe par de nombreux chemins. La Région a décidé d’investir 23,85 M€ 
sur ces sujets incontournables pour l’avenir du Département. Face aux enjeux, 

le Conseil départemental interviendra à ses côtés à hauteur de 7,885 M€.

La Région dispose de leviers d’intervention adaptés aux  
caractéristiques des entreprises régionales, notamment celles 
des territoires ruraux et urbains les plus fragiles. Elle accompa-
gnera les évolutions des acteurs économiques dans leurs projets 
d’investissement, intégrant la démarche « Industrie du futur », 
ainsi que le numérique, dans leur process de production. 
Le Département lui emboîtera le pas. Les subventions accordées 
assureront l’adaptation du tissu local de production aux exi-
gences de demain, afin de préserver sur le territoire des métiers 
à forte valeur ajoutée, à même de maintenir son attractivité. ◗

Site du Département, Paléopolis poursuivra son évolution. 
Sa thématique sera étendue à l’ensemble des animaux dis-
parus. Les synergies avec Vulcania seront confortées pour en 
faire, à terme, un moteur de dynamisation de l’emploi local. 
Le positionnement du site, son attractivité touristique et sa 
stratégie marketing feront l’objet d’échanges entre la Région, 
le Département et Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme. ◗

La Région et le Département ont choisi de favoriser le 
développement et le maintien de services commer-
ciaux et artisanaux. Le soutien pourra prendre la forme 
d’aides à la création, à la transmission et au développe-
ment des entreprises. ◗

Dans l’Allier, l’agriculture tient toujours un rôle dominant. Elle 
contribue à l’économie locale et à l’aménagement du terri-
toire. C’est même le troisième secteur économique du Dépar-
tement. Les interventions pourront concerner : les bâtiments 
d’élevage, les projets agroalimentaires, la filière ovine ou 
encore la recherche et l’innovation. ◗

Des infrastructures emblématiques 
pour améliorer la mobilité 
des Bourbonnais

S’engager sur la préservation  
de l’environnement

Lutter contre la fracture numérique

Retrouver des liaisons ferroviaires 
dignes de ce nom

Des interventions vont avoir lieu sur des axes principaux. Ils 
visent à améliorer le confort et la sécurité des usagers de la 
route. En plus du deuxième pont à Moulins, où la Région a 
prévu d’investir 7,5 M€, d’autres axes sont concernés :

  RD 133, à Villeneuve-sur-Allier (seconde phase de travaux) ;
  RD 2009, à Moulins ; 
  RD 46, à Saint-Pourçain-sur-Sioule (pont de Chazeuil) ;
  RD 2209, à Bellerive-sur-Allier/Vichy (pont de Bellerive). ◗

Le Département va généraliser l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur ses bâtiments. À cela, s’adjoindra un outil 
de monitoring dans l’ensemble de son parc pour maîtriser 
la consommation énergétique. Toujours dans l’optique de 
préservation de l’environnement, il va poursuivre les actions 
initiées dans son programme « Allier pleine nature », facilitant 
l’accessibilité des sites naturels aux pratiques sportives pour tous. ◗

La Région s’engage auprès du Département en faveur d’un  
déploiement rapide du haut débit. Plus que jamais, il est la 
colonne vertébrale des innovations à venir : e-santé, mobilité 
connectée, etc. La priorité sera donnée au raccordement des éta-
blissements de santé de proximité comme les maisons de santé 
pluridisciplinaires. Autre projet, le Département entend mettre en 
circulation deux bus pour favoriser l’inclusion numérique. Quant 
aux nouveaux lieux numériques, tels que les fablabs ou encore les 
espaces de coworking, ils seront également soutenus. ◗

La Région s’engage sur la ligne Montluçon-Bourges, afin  
d’assurer une desserte efficace entre Montluçon-Paris et re-
donner à la ville de son attractivité. Sur les 15 M€ de travaux 
nécessaires dans l’Allier, la collectivité régionale a choisi de 
mettre sur la table 10 M€  et le Département une participa-
tion complémentaire de 1,5 M€. ◗

Financement Région : 840 000 €
Financement Département : 900 000 €

Financement Région : 5,57 M€ 
Financement Département : 2,2 M€

Financement Région : 3 M€
Financement Département : 2,5 M€

Financement Région : 4 M€
Financement Département : 3,7 M€

Financement Région : 500 000 €
Financement Département : 720 000 €

Reflets d’Allier / Mai - Juin 2019   Reflets d’Allier / #FierAllier

Financement Région : 1 M€
Financement Département : 1,95 M€

Financement Région : 900 000 €
Financement Département : 735 000 €

◗

Paléopolis

ENS coteau des Chappelles (Gannat)

Paléopolis
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Financement Région : 840 000 €
Financement Département : 900 000 €

Financement Région : 5,57 M€ 
Financement Département : 2,2 M€

Financement Région : 3 M€
Financement Département : 2,5 M€

Financement Région : 4 M€
Financement Département : 3,7 M€

Financement Région : 500 000 €
Financement Département : 720 000 €
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Financement Région : 1 M€
Financement Département : 1,95 M€

Financement Région : 900 000 €
Financement Département : 735 000 €

◗
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VALORISER ET RENFORCER L’IDENTITÉ DE L’ALLIER

Doper l’attractivité des sites 
patrimoniaux emblématiques

Faire de Vichy la base arrière 
des Jeux Olympiques de Paris 2024

Soutenir les formations d’excellence

Un engagement inédit pour le  
club de basket de la Jeanne d’Arc 
Vichy - Clermont Métropole

L’Allier a du cachet et des savoir-faire à revendre. Le Pacte Allier contribuera à les faire 
connaître et reconnaître. La richesse patrimoniale locale, mais également l’accession 

à l’enseignement supérieur et aux pratiques sportives seront boostées.

La Région a décidé d’être auprès du Département 
pour mettre en valeur la diversité du patrimoine bour-
bonnais. Par exemple, un cofinancement est prévu 
pour la rénovation et l’accessibilité au public de la tour 
de la Mal Coiffée du château des ducs de Bourbon à 
Moulins. L’opération « Lumières sur le Bourbonnais » 
sera aussi soutenue pour le château des ducs de Bour-
bon à Montluçon et l’Hôtel de la Borderie à Cusset. Un 
sérieux coup d’accélérateur sera également donné à la 
médiathèque de Montluçon. ◗

Vichy Communauté va être accompagnée dans la création d’un 
équipement sportif unique à l’échelle régionale. Il va permettre 
à l’agglomération de postuler en tant que centre de préparation 
pour les équipes participant aux JO de Paris. 
Le projet, articulé autour de celui du Creps, consiste à rénover 
dans sa totalité le site et le mettre à niveau, afin d’assurer son 
développement à long terme. Il comprend, entre autres, la 
rénovation du parc des sports Pierre-Coulon et l’aménagement 
d’une halle double indoor au Creps. ◗

Les sites universitaires déconcentrés participent à l’équilibre 
des territoires en Auvergne-Rhône-Alpes. La Région et le 
Département, en lien avec la Ville et l’Agglomération de 
Montluçon, apporteront leur soutien aux aménagements de 
l’IUT de la cité des bords du Cher. En parallèle, ils poursuivront 
leur implication dans d’autres filières d’excellence présentes 
dans l’Allier (IFMK…). ◗

Pour soutenir le sport de haut niveau, une aide triennale 
exceptionnelle de 50 000 €/an va être apportée au club pro-
fessionnel. Elle intervient en complément de la subvention 
annuelle du Conseil départemental de 80 000 €. ◗

Financement Région : 3,9 M€
Financement Département : 3,145 M€

Financement Région : 9 M€
Financement Département : 2,15 M€

 Reflets d’Allier / #FierAllier

En tant que Président du 
Département, comment qualifierez-
vous le Pacte Allier ?

Claude Riboulet C’est un puissant outil 
inédit pour le développement du terri-
toire. Le Conseil départemental n’avait 
jamais bénéficié d’un tel contrat avec 
la Région. Il mobilise sur 3 ans des 
moyens considérables  : 60 M€ de la 
Région et 40 M€ du Département. À 
travers ses axes, il permet le déploie-
ment de politiques structurantes en 
concentrant les moyens de l’action. Il 
donne l’opportunité d’accélérer des 
projets de la collectivité départemen-
tale et des territoires bourbonnais. Il en 
amorce également de nouveaux. 

Avez-vous quelques exemples  
de nouveautés ?

C.R. Il y a le plateau sportif de Vichy, 
un équipement unique en Auvergne-
Rhône-Alpes. Je pense aussi au 
spectacle de projections « Lumières 
sur le Bourbonnais  » et son acte I 
«  Sur le chemin des Bourbons  ». Je 

peux aussi citer les actions autour de  
l’inclusion numérique avec notamment 
le maillage du territoire en tiers lieux. 

La Région subventionnait déjà 
le Département, en quoi le pacte 
est-il inédit ?

C.R. Il mobilise de nouveaux crédits qui 
n’existaient pas jusqu’à présent dans 
les dispositifs classiques. Ils s’élèvent 
à 52 M€. Sur ce montant, 37 M€ pro-
viennent de la Région et 15 M€ du 
Département. 

Comment ont été définis les axes 
d’intervention ?

C.R. Ils ont été discutés et élaborés 
conjointement avec la Région. Cela 
n’a pas posé de problème particulier, 
car tout le monde était d’accord sur 
les priorités. Nous avons pu aussi tenir 
compte de nouveaux choix politiques 
régionaux. Désormais, le Conseil régio-
nal finance les travaux sur les routes et 
subventionne directement les projets 
des communes. Nous avons saisi ces 
opportunités. 

Est-ce qu’il y a un impact sur les 
autres subventions de la collectivité 
départementale ?

C.R. Le Pacte Allier est totalement 
déconnecté des autres aides. Ainsi, le 

Département bénéficie toujours des 
subventions négociées dans le Contrat 
de plan État-Région. Par ailleurs, notre 
exécutif n’a pas attendu cette contrac-
tualisation pour financer les projets 
des territoires bourbonnais. Il entend 
bien continuer. Le Pacte Allier ne remet 
pas en cause nos financements. Nous 
ne supprimons rien  : nous ajoutons 
des crédits pour faire avancer plus vite 
les projets.

À première vue, le Pacte Allier 
concerne plus les agglomérations 
que le monde rural…

C.R. C’est un fait, il mentionne les 
projets des agglomérations. Mais 
dans l’Allier, elles englobent aussi des 
zones rurales. Il ne faut pas confondre 
ville et agglomération. Le Pacte Allier, 
voté à l’unanimité par l’Assemblée 
départementale, prend en compte 
la ruralité. Le bus numérique ira dans 
nos campagnes. Les aménagements 
autour de l’Axe Allier profiteront aux 
communes rurales. La reconversion 
de l’ancien hôpital de Bourbon- 
l’Archambault est aussi programmée. 
Le Département reste bel et bien le 
chef de file des solidarités territoriales. 
Avec le Pacte Allier, j’espère que dans  
3 ans le Département aura déjà chan-
gé, qu’il sera installé sur des politiques 
solides, lui permettant d’aborder l’ave-
nir plus sereinement. ◗

NOUVEAUX  
CRÉDITS

POUR PRIORITÉS  
PARTAGÉES

EntrEtiEn aVEc claudE riboulEt

Le Pacte Allier mobilise 
sur 3 ans des moyens 
considérables : 60 M€ 
de la Région et 40 M€ 

du Département.
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bon à Montluçon et l’Hôtel de la Borderie à Cusset. Un 
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médiathèque de Montluçon. ◗
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à l’agglomération de postuler en tant que centre de préparation 
pour les équipes participant aux JO de Paris. 
Le projet, articulé autour de celui du Creps, consiste à rénover 
dans sa totalité le site et le mettre à niveau, afin d’assurer son 
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des territoires en Auvergne-Rhône-Alpes. La Région et le 
Département, en lien avec la Ville et l’Agglomération de 
Montluçon, apporteront leur soutien aux aménagements de 
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Pour soutenir le sport de haut niveau, une aide triennale 
exceptionnelle de 50 000 €/an va être apportée au club pro-
fessionnel. Elle intervient en complément de la subvention 
annuelle du Conseil départemental de 80 000 €. ◗
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Financement Région : 9 M€
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Les solidarités  
humaines
 

200 M€
+ 6,8 % par  
rapport à 2018

Personnes âgées, 
dont APA    

67 M€
Enfance    

19,3 M€
Personnes 

handicapées     

43,5 M€
Insertion  

RSA     

65,5 M€

Budget 2019 : 
l’investissement 
relancé

   Finances publiques 



En 2019, la fiscalité départementale 
restera stable. Cela est possible 
grâce à la stratégie budgétaire plu-
riannuelle mise en place par l’exécu-
tif. Pour y parvenir, le Département 
maintient le cap de la maîtrise des 
coûts de fonctionnement, tout en 
respectant son engagement visant 
à privilégier les actions porteuses 
d’avenir pour l’Allier.  

0 % d’augmentation  

En 2019, le Conseil départemental 
accélère les investissements directs et 
indirects. D’un montant de 55,35 M€ 
en 2018, ils passent à 62 M€. Cela est 
possible puisque, pendant 3 ans, tous 
les leviers pour restaurer la situation 
financière de l’Allier ont été activés. 
Cette augmentation s’appuie égale-
ment sur de nouveaux outils tels que 
le Pacte Allier.

62 M€ d’investissement  2,89 M€ pour le très haut débit

Au XXIe siècle, l’aménagement du territoire 
passe forcément par le numérique. Éloigné 
des logiques commerciales des grands 
opérateurs, le Département a décidé de 
s’engager financièrement en faveur du 
développement du très haut débit sur 
le territoire. D’ici 2021, il aura permis à 
23 communes d’effectuer de travaux pour 
offrir aux habitants la possibilité de se 
connecter à la fibre optique. 

Sur les routes (exemples de travaux)
• 	Aménagement de la RD 35 à Charroux.
• 	Travaux de reprise d’instabilité rocheuse  

sur la RD 915 à Chouvigny.
• 	Renforcement de chaussées sur le réseau 

principal, notamment sur la RD 2009  
et la RD 943.

• 	Réparation du pont du Cher sur la RD 11  
à Vallon-en-Sully.

Dans les bâtiments départementaux  
(exemples de travaux)
• 	Fin des travaux du pôle routier 

départemental de Saint-Rémy-en-Rollat.
• 	Début des travaux dans le CTER, centre 

technique d’exploitation routière,  
du Mayet-de-Montagne.

• 	Rénovation du Foyer de l’enfance  
de Bellerive-sur-Allier.

Dans les collèges (exemples de travaux)
• 	Poursuite des rénovations des collèges  

Jules-Ferry à Montluçon et Anne-de-Beaujeu 
à Moulins.

• 	Rénovation de la SEGPA du collège  
Émile-Guillaumin à Moulins. 

• 	Études pour des travaux d’économie 
d’énergie au collège Victor-Hugo au Donjon.

• 	Restructuration de l’espace administratif du 
collège Jeanne-Cluzel à Montmarault. 

En plus des 100 M€ du Pacte Allier, 
le Département continue d’investir sur ses 
propres équipements. Que ce soit sur les 
routes, les bâtiments ou dans les collèges, 
la plupart des travaux contribuent 
à l’emploi local et tous participent à 
améliorer le quotidien des Bourbonnais. 

Ça se passe en 2019
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union républicaine pour le bourbonnais (URB)

groupe socialiste , RÉPUBLICAIN et apparentés

Avec le Pacte Allier, le Conseil départemen-
tal et la Région Rhône-Alpes-Auvergne se 
sont engagés à injecter respectivement 40 
et 60 M€ dans des projets d’investissement 
créateurs d’activité et d’avenir pour notre 
territoire. 100 M€ d’investissement public, 
par les temps qui courent, ce n’est pas rien !
Nos collègues de l’opposition, bien entendu, 
n’ont pas manqué de s’opposer en public. 
Que retenir de leurs interventions  ? Que 
nous aurions évidemment dû faire plus, 
faire autrement, faire mieux… Certes… Au 
groupe majoritaire URB, nous avons ten-

dance à penser « qu’un tiens vaut mieux que 
deux tu l’auras », et que 60 M€ d’aide régio-
nale, là où la précédente majorité n’avait rien 
négocié d’équivalent, c’est bien. Sans doute 
une question de perspective.
L’opposition nous a aussi reproché d’avoir 
rassemblé dans ce pacte des projets déjà 
existants. C’est oublier que le Pacte Allier 
comporte  52 % de crédits nouveaux. Là 
encore, une question de perspective.
Finalement, les arguments les plus cin-
glants, nous les avons essuyés hors contexte, 
lorsqu’on nous a reproché de ne pas avoir 

recruté une femme au dernier poste de 
direction générale adjointe qui restait 
vacant. La situation est en effet regrettable, 
mais nous en tenir rigueur, c’est ignorer 
qu’aucune candidate ne s’est présentée, mal-
gré nos relances. Là aussi, c’est une question 
de perspective.
Que l’on se rassure, parce qu’en fin de 
compte, c’est bien à l’unanimité de l’Assem-
blée que le Pacte Allier a été voté. Tant mieux 
pour notre département ! ◗

Les élus du groupe socialiste, républicain 
et apparentés ont dénoncé l’instrumen-
talisation du « Pacte Allier » passé entre 
le Département et la Région Auvergne-
Rhône-Alpes.
D’abord, nous regrettons qu’il n’y ait pas de 
vision d’ensemble de la politique régionale, 
impliquant ainsi une dilution des aides de 
la Région sur le territoire et une illisibilité 
des subventions perçues d’un territoire à 
l’autre. Effectivement, la plupart des aides 
prévues dans ce pacte sont pour beaucoup, 
soit prévues par le droit commun, qui au-

raient donc été de toute façon accordées, 
soit des projets déjà engagés, pour les-
quels nous avons auparavant délibéré. Il 
n’y a donc rien d’« exceptionnel » comme 
martelé par la droite départementale. C’est 
une opération de pure communication qui 
cache une réalité plus contrastée.
Effectivement, ce pacte a été visiblement 
mal négocié. En comparant les Départe-
ments qui ont contractualisé avec la Ré-
gion, l’Allier est encore une fois le parent 
pauvre, avec un montant octroyé de 58 € 
par habitant et par an. L’Allier et les Bour-

bonnais se retrouvent une fois de plus en 
queue de peloton. Pourquoi, alors que, 
parmi les départements de la région, l’Allier 
est l’un des territoires les plus en difficulté, 
reçoit-il moins que les autres ? Comment 
cela a-t-il été négocié ? Pourquoi l’Allier ne 
va-t-il percevoir que 60 M€ de la Région, 
alors que, par exemple, la ville, et unique-
ment la ville du Puy-en-Velay, a reçu près 
de 80 M€ ? L’Allier mérite mieux, mérite 
d’exister et d’être défendu. ◗

 majorité 

 opposition 

Une question de perspective

Parité : 90 000 € d’amende pour le Département

Un pacte mal négocié

groupe communiste, républicain et citoyen

Quatre hommes recrutés aux quatre postes 
les plus élevés dans la hiérarchie des ser-
vices du Conseil départemental : c’est illé-
gal au regard de la loi Sauvadet de 2012, 
qui impose « une proportion minimale de 
personnes de chaque sexe » pour les nou-
velles nominations aux postes d’encadre-
ment supérieur et de direction. De ce fait, 
le Conseil départemental sera redevable, en 
2019, d’une amende de 90 000 €. 
Placé devant ses responsabilités, lors de 
la session de l’Assemblée départementale 
de mars (hasard du calendrier, c’était la 

veille de la Journée internationale de lutte 
pour les droits des femmes), le président 
Riboulet a assumé ce choix, prétendant 
« ne pas avoir réussi à recruter une femme ».  
Chacun·e appréciera. 
Sur un autre sujet, lors de la session, a été 
validé le dispositif départemental de sou-
tien aux éleveurs touchés par la sécheresse. 
Depuis septembre 2018, nous n’avons 
eu de cesse de pousser le Département 
à s’engager. Étape après étape, on a mis le 
temps, mais on a fini par y arriver  ! Nous 
avons également obtenu qu’une distinction 

soit faite entre les Gaec et les exploitations  
individuelles. Il eût été incompréhensible 
que cela ne soit pas le cas, et nous nous 
félicitons d’avoir été entendus aussi sur ce 
point. Certes, ce soutien est sans rapport 
avec les pertes subies par nos éleveurs, mais 
il importe qu’ils nous sachent à leurs côtés. 
Plus globalement, face au dérèglement 
climatique, il nous faut réfléchir à de nou-
veaux modèles qui intègrent ces évolutions. 
Le Département doit être un acteur de 
cette réflexion. ◗
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Enfants en danger :  
tous responsables

Depuis un an, au Conseil départemental, la Crip, Cellule de recueil des informations 
préoccupantes, centralise les signalements sur les enfants en danger. Elle s’adresse tant aux 

professionnels qu’aux particuliers (adultes et enfants). Si vous constatez, suspectez ou pensez 
qu’un enfant se trouve en danger, n’hésitez pas à la contacter au 04 70 35 73 33. Il est toujours 

préférable d’intervenir trop tôt que trop tard.

◗ La Crip, qu’est-ce que c’est ?
C’est un lieu unique de centralisation de recueil des 
informations préoccupantes. Elle fournit une analyse de 
premier niveau pour décider de l’orientation à donner. 

◗ Et après ?
Elle demande à des agents du Conseil départemental d’aller 
évaluer la situation. Ils travaillent en binôme et exercent des 
métiers différents (assistants sociaux, puéricultrices, éduca-
teurs…), afin de pouvoir croiser les regards. Ils rencontrent 
le ou les enfants, les parents, des enseignants, des représen-
tants du milieu extra-scolaire… Ils réalisent un rapport qu’ils 
rendent à la Crip. Elle décide des suites à donner.

◗ Quelles sont les suites possibles ?
En cas de danger immédiat, la Crip effectue un signalement 
au procureur de la République. En cas de risques, elle peut 
déclencher des accompagnements éducatifs et préventifs. Elle 
a aussi la possibilité de classer l’information sans suite.

◗ Combien d’informations  
a reçu la Crip en un an ? 
La Crip a traité 1  400 informations entrantes. 561 ont été 
considérées comme des informations préoccupantes. Un tiers 
a donné lieu à un signalement, un tiers a débouché sur un 
accompagnement et le dernier tiers a été classé sans suite.      

◗ Comment contacter la Crip ?
Toutes les personnes inquiètes peuvent appeler la Crip au  
04 70 35 73 33. Son standard est ouvert tous les jours de 8 h 30 
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 heures. Il est aussi possible de lui 
envoyer un message sur internet (crip03@allier.fr). L’autre solu-
tion est d’appeler le 119. Accessible 24 h/24, 7 j/7, le numéro 
est gratuit et anonyme. «  Allô enfance en danger  » dispose 
d’écoutants formés et fait remonter directement à la Crip les 
informations reçues. 

04 70 35 73 33 
crip03@allier.fr 

Crip, Cellule de recueil des informations préoccupantes
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Merci  ! Vous êtes toujours nombreux à déposer vos photos sur  
allier.fr pour participer à la rubrique du magazine départemental. Le 
coup de cœur de ce numéro est la photographie d’Emerick Jubert, 
« Skyline moulinoise au soleil couchant ».  
Continuez d’alimenter la double-page en vous connectant sur le 
site internet du Département et retrouvez dans la rubrique « Reflets 
d’Allier » les modalités de participation. La prochaine photo publiée 
sera peut-être la vôtre. Attention, seuls les clichés en largeur et en 
bonne définition peuvent être retenus. ◗

Transmettez vos photos sur allier.fr

#LaPhotoduMag
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24  ◗ Tout le sport

Sport au grand cœur

Au printemps, dans l’Allier, le calendrier des 
manifestations sportives caritatives ne désem-
plit pas. Certaines d’entre elles, au fil de leurs 
éditions, sont devenues emblématiques et 
incontournables. À Moulins, la 7e Bourbonnaise 
pour elles, marche et course féminine de 5 km 
soutenant les actions autour du cancer du sein, 
se déroulera, le 26 mai, dès 8 h 30, place d’Allier 
(départ à 10 heures). À Vichy, Les Géraldines et 
les Marcels de la Vichyssoise se retrouveront 
le 16 juin, pour la 5e fois, dès 9 h 30 (départ à 
10 heures), au port de la Rotonde, pour mar-
cher et courir près de 6 km pour des actions 
remarquables en faveur de la santé.

www.labourbonnaisepourelles.fr
http://lavichyssoise.fr

Kapevélo passe la 4e 
Kapevélo a su s’imposer dans le paysage des 
raids multisports. Le 1er juin, dès 11 heures, le 
départ de la 4e édition de la course, à effectuer 
en solo, en duo ou en trio (à partir de 16 ans), 
sera donné à Jaligny-sur-Besbre. Les sportifs 
pourront confronter leur endurance et leur 
mental dans 3 épreuves : 4 km de kayak,  
10 km de running et 30 km en VTT.

06 33 94 66 76 –  Kapevelo Jaligny/Besbre

Le haut du panier à Vichy

Du 17 au 20 juin, l’université d’été des Étoiles du sport se déroulera à 
Vichy. Pendant 4 jours, les Espoirs les plus prometteurs participeront à 
des ateliers animés par d’anciens grands champions, mais aussi des 
juristes, des avocats, des préparateurs mentaux, des spécialistes de la 
communication et du marketing, etc. Tous seront là pour partager leur 
savoir avec la génération montante, une carrière sportive ne se limitant 
plus à la seule performance. Les jeunes licenciés de Vichy Communauté 
seront associés à l’événement grâce à des démonstrations et autres 
échanges sportifs. Le territoire accueillera la manifestation jusqu’en 2024, 
année des Jeux olympiques à Paris. ◗

Le 15 juin 2019 fera date dans l’Allier. C’est en effet le jour 
de l’inauguration de la GTMC, Grande traversée du Massif 
central, dans le Bourbonnais. Le Département et le CDT, Comité 
départemental du tourisme, organisent son lancement officiel 
à Charroux. Le « Plus beau village de France » sera le point de 
ralliement des amoureux du VTT. 

 PLUS D’INFOS 
www.la-gtmc.com  

GTMC : un mythe renaît

10e Meeting national
Samedi 15 juin, l’EAMYA organise le 
10e Meeting national d’athlétisme de Moulins 
Communauté. De 17 h 30 à 19 h 30, un 
plateau relevé d’une centaine de sportifs 
se retrouvera sur le stade Hector-Rolland 
pour disputer plusieurs épreuves, dont 
3 nationales (longueur et perche - femmes ; 
saut en hauteur - hommes). Comme chaque 
année, une délégation de l’équipe nationale 
de Chine pour la perche sera présente et des 
courses de sport adapté sont programmées. 
L’anniversaire de la manifestation sera 
dignement fêté lors d’une soirée festive.   

http://eamya.athle.com

L’inauguration a lieu à Charroux.

Les clubs locaux se joindront à l’événement. 

Les Géraldines et les Marcels de la Vichyssoise. 

 Étoiles du sport 

 Athlétisme 

Ol
ivi

er
 O

cto
br

e
FX

 M
on

te
l -

 M
ar

qu
e A

uv
er

gn
e

M
es

te
r



Nouveau Dimanche 19 mai 

OXYGÈNE LA BULLE VERTE
De 13 à 18 heures, la journée familiale 
de découverte des activités de pleine 
nature prendra ses quartiers au plan 
d’eau de Vieure. Le centre social 
ADÉQUAT, en partenariat avec le SMAT 
du Bocage bourbonnais et des bénévoles 
d’associations, organisera des activités 
autour de la nature et de l’environnement : 
canoë, pêche, pédalo, découverte de la 
mare, de la haie, des oiseaux, gymkana 
pour les petits, pétanque… Il sera même 
possible de fabriquer ses produits de 
beauté et d’entretien ! 

 
04 70 67 12 63 – www.adequat03.fr

 Samedi 25 mai 

LA FARANDOLE VERTE
Cette année, la manifestation investit le 
plan d’eau du Donjon pour une après-midi 
de fête autour de la nature et des activités 
physiques ludiques. Le Centre social rural, 
La Farandole, la mairie et les associations 
locales ont concocté un programme aux 
petits oignons : tir à l’arc, pêche, marche 
gourmande, escalade, confections de 
produits naturels, pétanque… Une 
conteuse fera voyager les participants 
à travers les mots.

 
04 70 99 52 77 
http://lafarandole.centres-sociaux.fr

 Samedi 22 juin 

PLEINE NATURE  
DANS LA COMBRAILLE
Le Centre social rural du pays de Marcillat-
en-Combraille organise la dernière-née 
des manifestations « Allier pleine nature ». 
L’étang du Ludaix lui servira de décor vert. 
L’accent sera plus particulièrement mis sur 
la découverte du milieu naturel à travers 
des ateliers : pêche, créatif et sportif.  
De 10 à 17 heures, chacun déclinera 
différentes actions aptes à satisfaire  
toutes les curiosités.  

 
04 70 51 60 80  
http://marcillat.centres-sociaux.fr

 Dimanche 23 juin 

DécouVERTE
Le plan d’eau de Saint-Clément s’animera 
toute la journée. En collaboration avec les 
associations locales, le Centre social rural 
de la Montagne bourbonnaise démultiplie 
les propositions, avec de la pêche, une 
course d’orientation, des randonnées 
pédestres ou à cheval, de l’accrobranche... 
Et ce ne sont que quelques exemples 
d’une offre, chaque fois renouvelée, pour 
la plus grande joie des visiteurs, que ce soit 
des sportifs amateurs ou avertis. 

 
04 70 59 71 42  

 Festival pleine nature 
montagne bourbonnaise

 Dimanche 23 juin 

Écolette en Val de Sioule
Le plan d’eau de la « Petite cité de 
caractère » d’Ébreuil accueille la 21e édition 
d’Écolette. L’Office de tourisme Val de 
Sioule organise et offre une journée riche 
en découvertes : canoë, paddle, pédalo, tir 
à l’arc, initiation VTT, course d’orientation, 
géocaching… Envie de tout tester ? Pas 
de problème. Vous aurez tout le temps 
nécessaire, puisque la manifestation 
se déroule de 10 à 18 heures. 

 
04 70 90 77 55
www.tourisme-valdesioule.fr

 Samedi 28 septembre 

FÊTE SPORT & NATURE
Le centre social rural 1, 2, 3 Bocage s’installe 
sur les bords de l’Allier, à Châtel-de-Neuvre. 
Il propose une journée pleine de surprises, 
plus ou moins sportives (de 10 à 17 heures) 
et gratuites, préparées avec des associations 
locales partenaires. Les plus dégourdis 
s’essaieront à la grimpe d’arbre ou à la slake 
line (filin tendu entre 2 arbres). D’autres 
préféreront les randonnées, comme celle 
commentée en canoë. À cela s’ajoutera un 
panel d’activités : tir à l’arc, visite guidée de 
l’église, espace pour les petits, dès 3 ans, 
sensibilisation à la gestion des déchets… 

 
09 83 68 34 77
https://centre-social-1-2-3-bocage

ÉCHAPPÉE VERTE
La manifestation départementale prendra 
cette année ses quartiers à Isles-et-Bardais. 
Au cours de cette journée, les participants 
découvriront les sentiers de randonnée 
de la communauté de communes du Pays 
de Tronçais au travers différents parcours 
pédestres, VTT, équestres ou en attelage. 
Des animations et des activités gratuites 
seront proposées au public dès l’après-
midi à proximité de l’étang de Pirot.

  
04 70 35 72 43 – allier.fr

Tout le sport ◗ 25 Allier pleine nature 

Le sport pour tous, c’est le dada du Département. Afin 
de permettre au plus grand nombre de se familiariser 
avec les pratiques sportives de plein air, il cofinance 
des manifestations qui s’adressent à plusieurs milliers 
de scolaires bourbonnais. Le week-end, certains de 
ces événements se déclinent pour offrir aux familles 
et aux amis des animations gratuites.

Trans’Allier UNSS
Avec le soutien financier du Département, du 5 au 7 juin, 160 élèves scolarisés dans 
des collèges et des lycées de l’Allier s’élanceront dans le raid multisports « Trans’Allier 
UNSS ». Ils ne ménageront pas leurs efforts entre parcours VTT chronométrés, des-
cente en rappel de la tour du château de Bourbon-l’Archambault, trails, randonnée 
en canoé, course d’orientation nocturne… Deux nouveautés marqueront l’édition 
2019 : la participation d’une équipe de chefs d’établissement  et un « Escape Raid 
Nature » aux Ozières (Yzeure). 
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 Recette 

Tarte aux fraises
Préparation 

Pâte : mélanger au batteur la 
farine, 200 g de sucre et la levure. 
Ajouter 3 œufs, ainsi que le 
beurre ramolli. Réserver au frais. 
Équeuter, laver et émincer 
les fraises. Réserver au frais.

Appareil : mélanger 6 jaunes 
d’œufs, 100 g de sucre, la 
poudre à crème, la vanille, 
la noix de coco en poudre 
(en conserver un peu pour la 
présentation) et la crème. 
Abaisser et foncer votre pâte 
à tarte. Verser l’appareil sur le 
fond de tarte. Cuire 35 min. 
dans un four préalablement 
chauffé à 180 °C. Laisser refroidir. 
Disposer en harmonie les fraises 
émincées. Napper et saupoudrer 
de noix de coco en poudre. ◗

ingrédients
500 g de fraises, 500 g de farine, 500 g de crème,  
300 g de sucre, 200 g de beurre, 80 g de noix de coco  
en poudre, 60 g de poudre à crème, 9 œufs, 1/4 de 
sachet de levure, 1 gousse de vanille

recette  
fournie par 

Mylène Mondière
Chef de cuisine au collège Jules-
Verne du Mayet-de-Montagne, 
Mylène Mondière a toujours évolué 
dans le milieu de la restauration 
traditionnelle. Après les fourneaux 
parentaux, elle a fréquenté une 
école hôtelière, a eu son propre 
établissement… Depuis 3 ans, avec 
l’équipe de l’établissement scolaire, 
avec qui elle aime partager son 
savoir-faire, elle confectionne près 
de 280 repas quotidiens pour les 
demi-pensionnaires, les internes 
et les primaires. Elle attache une 
grande importance à la notion de 
plaisir dans l’assiette et, dès que c’est 
possible, s’approvisionne localement. 

La 
recette

 

Difficulté :
facile

 

Nombre de 
 pers. : 8

�

Coût : 
moyen

26 ◗ La pause détente

Reconnaissez-vous cette statue ?
Elle a voyagé dans plusieurs endroits de la ville et n’est plus là où 
la photo a été prise. Restaurée en 2015, elle a été une fois de plus 
déplacée afin de ne plus subir les outrages du temps. Elle est aussi 
visible au Musée d’Orsay (Paris), au Musée Van Gogh (Amsterdam), 
à Roubaix, Vierzon, Bourges… Dès le 29 avril, retrouvez la réponse 

en suivant le flashcode ou en vous connectant 
sur allier.fr, rubrique « Reflets d’Allier ». Vous 
pouvez également attendre la parution du 
prochain numéro (début de la distribution 
dans les boîtes aux lettres le 24 juin).
Dans le précédent numéro, il fallait reconnaître 
Montaiguët-en-Forez. 

C'estOÙ ?

Reflets d’Allier / Mai - Juin 2019  

Il y a beaucoup de travail, les personnes 
ne peuvent pas s’imaginer. Très beau 
documentaire. 
Mick M. à propos de la vidéo sur 
l’exposition du mij « Traits animés »

Bravo ! Félicitations au Gaec Micaud ! 
Encore un honneur au grand-père.
Lise-Marie P. sur les belles performances 
du Gaec au Salon international de 
l’agriculture à Paris

Merci une nouvelle fois à @Allierdpt !!! 
Merci pour votre aide. Merci également 
pour l’accueil lors de la remise des 
récompenses dans le cadre #AllierSport 
organisé au Conseil départemental. 
ASDA Volley Ball et ASDAAllier 
commentent le dispositif départemental 
Allier Sport

sur les réseaux
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 appel d’aiR
Le 1er juin, Dompierre-sur-Besbre ouvre son parc, La Roseraie, pour recevoir la 3e édition 
de son festival dédié aux arts du cirque (Halle Boudeville en cas de pluie). Dès 15 heures, 
quatre compagnies professionnelles se produiront gratuitement. Fil-de-fériste, théâtre 
d’objets, coaching pour devenir maître du monde, humour, cabaret, le public pourra se 
régaler de mille merveilles et d’animations musicales comme d’une performance dansée. 
Il est conseillé d’attendre la tombée de la nuit pour prolonger le rêve lors d’un final céleste. 

04 70 34 50 72 –  Pôle culturel Dompierre-sur-Besbre

Weare4 avec Sly Johnson 
clôturera le festival.

«  Pour notre anniversaire, nous 
avons tous les jours une tête d’af-
fiche au programme  ». Jean-Luc 
Maronne, président de « Jazz dans 
le Bocage  », s’apprête à fêter les 
20  ans de la manifestation épo-
nyme. Du 24 mai au 1er juin, le 
festival, né au siècle dernier, met 
à l’honneur le jazz moderne, ainsi 
que l’incroyable diversité de ses 
tendances et de ses influences. 
Cette année, il ouvre même la 
porte au hip-hop et au rap, avec 
des propositions décoiffantes. 
«  Depuis 2015, nous semons des 
graines pour décloisonner les publics. 
Notre manifestation itinérante et nos 
concerts dans les communes autour 
de Tronget nous permettent d’être au 
plus près des spectateurs. Cela facilite 

la curiosité », constate le président, 
rappelant aussi l’importance des 
concerts gratuits, produits d’appel 
de qualité avant les grandes soirées. 
Et cela fonctionne. 
En 2018, près de 5 000 personnes 
ont répondu présentes. Au fil 
du temps, les préjugés sur une 
musique élitiste, un brin barbante, 
sont tombés pour laisser place aux 
plaisirs des notes et de la rencontre.

Petit Poucet devenu grand
Pour un plus grand confort, le cha-
piteau, anciennement installé à 
Tronget, a été abandonné au profit 
du gymnase de la commune, spé-
cialement aménagé pour l’occasion. 
Désormais, le Petit Poucet des fes-
tivals jazz, placé sous le parrainage 

de Magic Malik et soutenu par le 
Conseil départemental, joue dans 
la cour des grands et partage des 
artistes avec eux. Ainsi, juste his-
toire de se mettre l’eau à la bouche, 
il sera possible de venir applau-
dir Trans Hip Hop Express, Émile 
Parisien Sfumato avec en invité 
Vincent Peirani, Richard Galliano ou 
encore Weare4 avec Sly Johnson. Et 
comme ses grands-frères, il propo-
sera bien plus que de la musique, 
avec des ateliers, des échanges, des 
moments pour les scolaires… Du 
haut de ses 20 ans, il aura de quoi 
satisfaire les oreilles de toutes les 
générations. ◗

 PLUS D'INFOS  
07 52 02 88 14 
www.jazzdanslebocage.com

Jazz dans le Bocage, 
le festival a 20 ans
Du 24 mai au 
1er juin, Jazz 
dans le Bocage 
donne le tempo 
avec une folle 
partition 
d’excellence et 
de découvertes. 

 Reflets d’Allier / #FierAllier
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Les musées départementaux ouvrent jusqu’à minuit.

Reflets d’Allier

 Anniversaire 

Nuit baignée de culture

Tous à l’opéra 2019 
Réservez votre 4 mai ! De 10 h à 21 h, l’Opéra de Vichy livre ses secrets, mêmes les plus intimes. 
Découvrez-le des sous-sols au plafond ou devenez une star en parcourant ses coulisses 
avant de monter sur scène. De nombreux spectacles et manifestations sont au programme, 
ainsi que des concerts. Retrouvez le détail de la journée sur www.opera-vichy.com. 

Tout court, j’y cours  
Chaque fin de printemps et à l’orée 
de l’été, la MDA, Médiathèque 
départementale de l’Allier, fait la part 
belle aux courts métrages. Avec le 
festival « Tout court, j’y cours », elle 
organise des projections gratuites, 
en fin d’après-midi ou en soirée, 
dans plusieurs bibliothèques de son 
réseau. Elle propose une sélection 
de 5 films, plutôt drôles, représen-
tatifs de la production mondiale du 
moment (à partir de 12 ans). Cette 
année, les séances se déroulent 
à : Bourbon-l’Archambault (18/6 à 
18 h 30) ; Cosne-d’Allier (19/6 à 18 h) ;  
Échassières (20/6 à 15 h) ; Jaligny-
sur-Besbre (25/6 à 18 h 30) ; Saint-
Rémy-en-Rollat (27/6 à 18 h 30).  

 
www.mediatheque.allier.fr 

 Musées départementaux 

Les imposants géants de fer relient les 
hommes depuis 150 ans. Les viaducs de la 
Bouble et de la Sioule ont marqué l’histoire 
du territoire et ses habitants. Pour leur rendre 
hommage, la communauté de communes 
Saint-Pourçain Sioule Limagne et les asso-
ciations locales organisent, du 25 mai au 
22 septembre, une myriade d’animations 
pour tous les âges. Le week-end inaugural 
du 25 mai illustre la diversité du programme : 
trajet en train à vapeur et en musique 
(25/05 – 9 h 30 - Gannat-Montluçon A/R) ; 
soirée festive dans le jardin des Charitains, 
à Ébreuil (25/5, dès 18 h 30) ; les Foulées 
des viaducs, course à pied avec des trajets 
en train (26/05 – dès 8 heures). Et ce n’est 
que le début d’un anniversaire qui réserve 
plus d’une quinzaine de belles surprises. 

04 70 45 32 73
 Culture Saint-Pourçain Sioule Limagne

Les viaducs ont 150 ans

Le territoire héberge cinq dames de fer et de pierres.

Samedi 18 mai, de 19 heures à minuit, à Moulins, la Nuit 
européenne des musées constituera le moment idéal pour 
s’approprier gratuitement le patrimoine culturel du Conseil 
départemental. Il sera possible de réaliser un véritable parcours, 
à même d’occuper toute la soirée. Elle pourra débuter au 
mij, musée de l’illustration jeunesse (26, rue Voltaire) par une 
visite de l’exposition « Traits animés », consacrée au lien entre 
dessin et cinéma d’animation. Les enfants, dès 4 ans, qui le 
souhaitent, participeront à des ateliers. Quelques rues plus loin, 
place du colonel Laussedat, au mab, musée Anne-de-Beaujeu, 
des visites express de l’exposition sur Marcellin Desboutin 
et d’un étage de la Maison Mantin (sur résa.) rythmeront la 
nuit. Ce même soir, les musées départementaux donneront 
carte blanche à Irène Brambilla, artiste en résidence arts 
visuels, et les expositions présentées dans le cadre des 30 ans 
du Design du lycée J. Monnet, seront aussi accessibles.  

 PLUS D’INFOS 
http://musees.allier.fr   
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Les Flamboyantes #5
À Cusset, du 17 au 19 mai, la réalité entre 
dans une autre dimension. Pendant 
3 jours, la ville renoue avec un Moyen Âge 
fantastique, hanté par mille démons. Face 
à eux, des amazones revisitées et de preux 
chevaliers seront là pour les affronter. 
Une vingtaine de compagnies de théâtre 
de rue s’installeront dans la cité pour un 
combat « à la vie à la mort pour de faux », 
à l’occasion du 5e opus des Flamboyantes. 
Le Mal ouvrira les festivités en s’emparant, 
vendredi 17, dès 19 heures, de la place 
Victor-Hugo. Il s’en suivra toute une histoire 
de lutte entre les forces noires et les forces 
blanches, dont il sera possible de connaître 
l’issue finale, dimanche 19, à 17 heures.     
L’originalité de la manifestation, totalement 
gratuite, réside dans une nouvelle approche 
scénarisée. Pour la plus grande joie des 
spectateurs, elle va permettre à des troupes 
provenant d’horizons très différents de 
jouer ensemble sur un terrain de jeu à 
la hauteur de leur créativité. Quant aux 
visiteurs, ils profiteront pleinement de 
leurs chimères, mais aussi de lieux élargis, 
notamment du côté du marché médiéval 
et de l’espace dédiés aux enfants.

www.ville-cusset.com

« Water is 
Memory »
Du 16 au 17 mai, Procédé 
Zèbre organise la 6e édition 
du festival itinérant « Water 
is Memory ». De Fleuriel, à 
Saint-Pourçain-sur-Sioule, 
en passant par Vichy, 
Nizerolles et Clermont-
Ferrand, plusieurs univers 
artistiques s’exprimeront. 
Musique, théâtre et poésie 
seront autant de possibilités 
de toucher du doigt la 
folie de l’enfermement, la 
censure, la résistance et 
l’engagement, les dérives 
totalitaires et l’affirmation 
de la liberté. L’événement 
fraternel et convivial 
associe une quarantaine 
de jeunes Européens, 
dont des conseillers 
départementaux jeunes.

 
07 87 33 86 75 
www.procedezebre.com

Habiller  
l’Opéra
Toujours très attendue, la nouvelle exposition 
du CNCS portera sur l’histoire du costume 
de l’Opéra de Paris, depuis l’ouverture du 
Palais Garnier (1875) à celle de l’Opéra Bastille. 
Le lever du rideau est attendu le 25 mai. 
Cette présentation, dans l’ancienne caserne 
moulinoise, intervient alors que la vénérable 
et vénérée institution célèbre, en 2019, son 
anniversaire. Une belle occasion qu’il fallait 
absolument saisir. « Habiller l’Opéra, ateliers et 
costumes de l’Opéra de Paris » offre un vaste 
panorama des grands courants esthétiques 
qui ont marqué la scène mythique parisienne 
et sa jumelle embastillée. Des centaines de 
pièces permettront de repartir à la découverte 
des créations lyriques et chorégraphiques 
jouées sur sa scène. Il sera aussi possible de 
renouer avec le savoir-faire des ateliers de 
couture qui les ont accompagnées. Les visi-
teurs redécouvriront les directeurs du théâtre 
qui ont sélectionné les spectacles, choisi les 
équipes artistiques. Tout sera là pour plonger, 
corps et âme, dans une grande fresque scé-
nique ayant participé au rayonnement de la 
France et de ses créations à travers le monde. 

 PLUS D’INFOS 
04 70 20 76 20 – www.cncs.fr  Les forces du Bien et du Mal s’affrontent.

 CNCS 
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« Les Indes galantes » Palais Garnier, 1952. 
© CNCS / Florent Giffard

« Roméo et Juliette » Palais Garnier, 1888.  
© CNCS / Florent Giffard

«Le Chevalier errant » Palais Garnier, 1950.  
© CNCS / Florent Giffard
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E n 18 ans, à Yzeure, il a nourri l’ima-
ginaire de dizaines de milliers 
d’enfants. Du 23 au 26 mai, le 

festival jeune public « Graines de mai » 
dispersera ses multiples propositions 
sur le site d’Yzeurespace. Après avoir 
accueilli les scolaires pendant ses pre-
miers jours, dès  vendredi 24 au soir 
jusqu’au dimanche 26 en fin d’après-
midi, il ouvrira ses portes au public. Petits 
et grands pourront alors assister à des 
spectacles de cirque, de poésie circobur-
lesque, de jonglerie… Une fois de plus, 
l’Association pour l’animation d’Yzeure 
et du Bourbonnais a choisi d’avoir des 
propositions variées, sortant des sentiers 
battus, afin d’éveiller toutes les curiosi-
tés, dès 18 mois. Au-delà des représen-

tations, pendant tout le week-end, des  
animations en majorité gratuites sont 
programmées  : promenade en âne, 
sculpture capillaire, déambulations musi-
cales, manège rigolo… Il sera difficile 
de s’ennuyer. Comme depuis plusieurs 
années, une sensibilisation à l’environ-
nement sera organisée par le biais d’ate-
liers. Des adolescents d’établissements 
scolaires voisins apporteront leur soutien 
à la centaine de bénévoles mobilisés. Et 
cette année, pour la première fois, un 
partenariat avec les Journées nature 
d’Avermes sera mis en place.  

Petits spectateurs, 
grandes émotions

Naissance  
d’un festival
Dans le monde du cinéma, en mai, il n’y 
a pas que Cannes. Désormais, il y a aussi 
Commentry ! Du 17 au 19, sous l’impulsion du 
Foyer culturel et de l’OMPAC, Office munici-
pal pour l’animation et la culture, le site de 
l’Agora accueille le week-end cinoche. L’inau-
guration se fera en fanfare avec un concert-
hommage à Ennio Morricone, par l’Harmonie 
commentryenne. Plusieurs représentants de 
renom du 7e art assisteront à la 1re édition du 
festival. Un jury professionnel récompensera 
des courts-métrages amateurs. Le public 
pourra aussi assister à des projections de 
longs-métrages, participer à des conférences, 
des rencontres… Dimanche 19 mai, une 
brocante ciné offrira la possibilité de chiner 
des pièces rares. Et en fin d’après-midi, les prix 
seront remis, juste avant le film de clôture.

  
04 70 64 49 09  

30 ◗ Plein les yeux

à lire 
  à écouter

Simenon, le Bourbonnais,  
la Nièvre et le Berry bourbonnais
Le livre 1 sur l’Allier (Paray-le-Frésil, Chevagnes, Moulins et Vichy) est un 
événement. En effet, le séjour dans le Bourbonnais de Georges Simenon, 

entre 1923 et 1924, a fortement marqué 
son œuvre. Paul Mercier, auteur d’une 
thèse sur la création littéraire chez 
Simenon et spécialiste de l’auteur, revient 
méticuleusement sur cette période. 
L’ouvrage alterne extraits d’œuvres, 
analyses et photographies. Le livre met 
en perspective le regard anthropologique 
du romancier sur plus d’un demi-siècle 
de comédie et de condition humaine.
Paul Mercier, Ed. LACME (2018) - 25 €

Les Bruyères Session
Invariablement, depuis 
quelques années, Julien, 
Laurent et Thomas, les trois 
musiciens de « The Marshals » 
invoquent le rituel inspirant 
de la session pour faire jaillir 
le « Mojo » d’une musique 
vibrante et habitée. Cinquième 
épisode d’une passionnante 
série et nouvelle étape dans 

la vie du combo français de blues électrique, l’album « Les 
Bruyères Session » confirme un statut mérité de référence 
française actuelle en matière de rock racé et pur. Il dévoile 
des facettes inédites d’une complicité qui fait chaud au cœur 
et donne envie de les écouter jusqu’au bout de la nuit.

https://themarshals.bandcamp.comChronique fournie par la Médiathèque départementale de l’Allier

 PLUS D’INFOS 
04 70 20 87 83 (résa à partir du 22/05) 
http://grainedemai.free.fr

 Graines de mai 
 Cinéma 
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  MAI

Plus de manifestations  
sur  allier.fr

 Musique     Théâtre et danse    Expositions    Sport     Divers

Du 03 au 05
Les théâtrales
COMMENTRY
Théâtre, 20 h 30
Spectacles de troupes 
amateurs

 04 70 64 35 45

Du 03 au 12
11e Festi’Théâtre
BIOZAT
La Grange
10 jours, 10 troupes,  
10 comédies pour rire !

 06 81 76 08 53

04
La vache tachetée 
et autres contes 
cruels
COMMENTRY
La Pléiade, 16 h

 04 70 64 40 60

50 ans du 
lycée agricole 
bourbonnais
NEUVY
Lycée, dès 11 h
Randonnée, marché de 
producteurs, exposition de 
matériel agricole, activités 
enfants…

 04 70 46 92 80

08
Fête des jardins  
et de la nature
SAINT-YORRE
Halle du marché, de 9 à 18 h

 04 70 59 20 09

Kev Adams
VICHY
Opéra, 20 h
Spectacle « Sois 10 ans »

 04 70 30 50 30

09
Ultra Vomit
MONTLUÇON
Athanor, 20 h 30
Heavy métal parodique

 04 70 08 14 40

Du 09 au 11
#30 ans de design
YZEURE, MOULINS, 
AVERMES
Lycée Jean-Monnet, 
médiathèques, mij, mab, 
CNCS, Imprimeries Réunies, 
Yzeurespace, La Passerelle…

 06 84 09 23 86

Du 09 au 29
Calligraphie 
mongole
MOULINS
Conseil départemental,  
de 8 h 30 à 18 h
Œuvres de Tamir 
Samandbadraa

 04 70 34 40 03

10
Little Bob + Your 
Huckleberry 
MONTLUÇON
109 – L’Embarcadère, 20 h 30
Rock

 04 70 05 88 18

Du 10 au 15
Semaine du loup
SAINT-POURçAIN- 
SUR-BESBRE
Le Pal

 04 70 48 72 58

11 & 12
2e Cavalcade
ÉBREUIL
Centre-ville
Défilé de chars (12/5, à 15 h), 
fanfares, concentration  
de vieux tracteurs, tombola,  
fête foraine…

 06 71 01 58 91

100 ans Citroën
MOULINS
Parc des expositions

 04 70 20 19 15

Du 11 mai 
au 02 juin
5 ans du jardin des 
iris bourbonnais
SALIGNY-SUR-ROUDON
Lieu-dit « Le Bregeot »,  
de 11 à 19 h
Plus de 1 500 variétés  
d’iris de collection

 06 75 92 01 73

12
14e Fête du livre
NEUVY
Salle polyvalente, de 10 à 18 h
30 écrivains avec la chanteuse 
Stone

 04 70 20 42 78

1er Nordic Vichy 
Allier tour
BELLERIVE-SUR-ALLIER
Espace Monzière, dès 8 h 30
3 circuits : 6, 9,5 et 18,5 km

 06 30 69 65 28 

Varunning 2019
VARENNES-SUR-ALLIER
Marché couvert, 10 h
Courses jeunes 5 et 10 km

 06 11 03 60 10

14
Youn Sun Nah 
YZEURE
Yzeurespace, 20 h 30
Jazz

 04 70 48 53 80

17
Yves Jamait 
MONTLUÇON
Athanor, 20 h 30
Chanson française

 04 70 08 14 40

Ombre d’être 
SAINT-POURÇAIN- 
SUR-SIOULE
Théâtre, 21 h
Cie Blue Cell’s

 04 70 45 32 73

Agenda ◗  31
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32 ◗ Agenda

Du 24 au 30 juin, une partie du monde se donne 
rendez-vous à Lucry-Lévis. Sous la houlette 
de LSLA, Lurcy sports loisirs et animations, la 
commune accueille son 24e festival du folklore. 
La Yakoutie (Sibérie du nord) fera notamment 
partie des troupes invitées. En plus des spectacles 
réservés aux scolaires, plusieurs représentations 
sont programmées à la salle socioculturelle  
(26/6 à 14 h 30,  29/6 à 20 h 30 et 30/6, à  
15 heures) et une soirée spéciale se déroulera  
à Bourbon-l’Archambault (25/6).

Festival du folklore
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Sacco et Vanzetti
MOULINS
Espace Villars, 20 h 30

 04 70 48 01 40

18
Vincent Lê Quang
MONTLUÇON
Pianococktail, 21 h

 04 70 09 97 99

18 & 19
Week-end culture
TAXAT-SENAT
Le Bourg, sam. dès 14 h

 04 70 58 20 68

19
Cloture de saison 
BELLERIVE-SUR-ALLIER
Halle multiactivités,  
dès 15 h 30
Deux spectacles : Du plomb 
dans le gaz (art de la rue) 
et Broc’n’roll circus (cirque 
musical burlesque)

 04 70 58 87 00

Des représentants de la Yakoutie 
sont attendus.

 PLUS D'INFOS 
06 74 33 35 78 – www.lsla.info

Du 21 au 24
Sandre
MONTLUÇON
Théâtre des Îlets, mar.,  
mer. 20 h 30, jeu., ven. 19 h 30

 04 70 03 86 18

Du 21 au 26
28e journées nature
AVERMES
Isléa

 04 70 34 23 63

23
Hoshi 
VICHY
Opéra, 20 h

 04 70 30 50 30

24
Vielle etc…
MONTLUÇON
Cons. A.-Messager, 19 h

 04 70 02 27 28

25
Hailey Tuck
MONTLUÇON
Athanor, 20 h 30
Rétro, jazz

 04 70 08 14 40

Brigitte 
VICHY
Opéra, 20 h
Chanson française

 04 70 30 50 30

Bouge ton bouble
CHANTELLE
Grande rue, dès 18 h
Festival de fanfares

 festivalbougetonbouble

Olivier Houette
SOUVIGNY
Église prieurale, 20 h 30
Œuvres de Couperin, Grigny, 
Purcell (organisé par les Amis 
de l’Orgue Clicquot)

 www.amisorgueclicquot 
souvigny.com

Du 25 mai  
au 2 juin
La Marcigolote
MARCILLAT-EN-
COMBRAILLE
Centre-ville 
Village décoré par les 
habitants, animations,  
land art avec du matériel  
de récupération…

  06 67 39 08 59

26
Portes ouvertes
MOULINS
Aéroclub, de 10 à 19 h
Vols sur réservations

 04 70 20 04 56

30
25e Rétromobil 
DOMPIERRE-SUR-BESBRE
Espace Boudeville, dès 8 h
Thème « Les belles 
étrangères »

 06 10 96 55 71

  JUIN

02
13e rencontre 
chorale
SAINT-YORRE
Salle Larbaud, 15 h
Chorale Not’en bulles

 06 79 72 35 83
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 Musique     Théâtre et danse    Expositions    Sport     Divers

Marche solidaire
CHAVROCHES
Salle des fêtes, dès 8 h
3, 8.5 et 13 km, au profit de 
l’association Ichtyose France

 06 27 29 67 82

Du 04 au 06
Les Juré.e.s
MONTLUÇON
Théâtre des Îlets, mar.,  
mer. 20 h 30, jeu. 19 h 30

 04 70 03 86 18

05
Forum de 
l’alternance
VICHY
Atrium, de 14 h 30 à 18 h 30
Rencontres avec les 
partenaires de l’alternance

 04 70 30 15 30

Du 06 au 20
Quinzaine des arts
MOULINS
Conseil départemental, du 
lun. au ven. de 8 h 30 à 18 h
« Poésie de papier »

 04 70 34 17 85

07
De chair et d’acier 
YZEURE
Yzeurespace, 20 h 30
Cirque

 04 70 48 53 80

Là maintenant tout 
de suite ou l’art 
d’improviser 
MOULINS
Espace Villars, 20 h 30
Conférence-spectacle de 
Didier Landucci

 04 70 48 01 40

Du 07 au 09
Ministival  
des jardins
AINAY-LE-CHÂTEAU
Parc et lieu public
Musique, théâtre, lecture…

 06 63 60 40 91

08
Augustin Guénand
AUTRY-ISSARDS
Église, 17 h
Violoncelliste en « terre 
espagnole »

 06 62 58 82 90

7e Bancs Poèmes
SOUVIGNY
Atelier du Chapeau Rouge,  
16 h. Exposition jusqu’au  
30 septembre

 06 76 55 99 48

08 & 09
Marché de potiers
NEUVY
Centre bourg, sam. de 10  
à 19 h, dim. de 9 h 30 à 18 h
Exposition-vente et 
animations

 06 23 19 07 24

Journées littéraires
JALIGNY-SUR-BESBRE
Salle socio-culturelle, dès 10 h
Prix René Fallet, Prix Bourbonnais

 04 70 34 73 70

09
Marathon  
& semi-marathon
AVERMES
Parc des Isles, dès 8 h

 04 70 44 01 17

13
Kev Adams 
MONTLUÇON
Athanor, 20 h
Spectacle « Sois 10 ans »

 04 70 08 14 40

14
Cabaret de saison !
MONTLUÇON
Théâtre des Îlets, 19 h 30
Fin de la saison

 04 70 03 86 18

Sœurs semelles 
MOULINS
Parc des expositions, 20 h 30
Spectacle musical chants et 
claquettes, influencé par les 
années 1950

 04 70 48 01 40 

Cuivres et orgue
MONTLUÇON
Église Saint-Pierre, 19 h

 04 70 02 27 28

14 & 15
Vente de livres  
et de CD 
COULANDON
Médiathèque 
départementale, vend. de  
12 à 20 h, sam. de 10 à 18 h.
Prix de vente 1 €

 04 70 44 50 60 

15
La Fiesta
MONTLUÇON
109 – Le Guingois, à partir  
de 19 h 30
Clôture de la saison du 109 !

 04 70 05 88 18

Rock&Bikes 2019
DOMPIERRE-SUR-BESBRE
Parc de la Roseraie, dès 10 h
Rassemblement motos

 06 68 43 64 02

16
9e tournée  
des Riders
SAULCET
VTT, marche, trail

 www.ridersbourbonnais.fr

Rencontre des arts
HURIEL
Parc de la Toque, de 9 à 19 h
Artistes et artisans d’art, 
spectacle de danse dans les 
arbres…

 06 33 47 55 03

Du 16 au  
23 juin
36e salon d’arts 
plastiques
VILLEFRANCHE-D’ALLIER
Centre Espace, de 15 à 19 h 

 04 70 07 40 35

22
St pour si,  
St pour sol
SAINT-POURÇAIN- 
SUR-BESBRE
5 styles de musiques dans  
4 lieux pour un festival décalé

 06 08 31 73 92 

22 & 23
Salon du livre 
d’auteurs
MOULINS
Espace Villars, sam.  
de 14 à 18 h, dim. de 10 à 18 h
Organisé par le Lions club  
de Moulins

 06 81 61 21 16
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Il était une fois la Reine  
des villes d’eaux
Du 14 juillet au 3 novembre, une exposition 
prendra place dans les salons du Palais des 
congrès-opéra de Vichy. « Il était une fois la 
Reine des villes d’eaux » reviendra sur 2 000 ans 
d’histoire. Dans une scénographie moderne et 
ludique, elle appréhendera le passé, le présent 
et le futur de la cité thermale dans toutes ses 
dimensions grâce à de nombreux prêts (objets, 
œuvres d’art, reconstitution…). Elle pourrait 
servir de préfiguration à un Centre d’interpré-
tation et de recherche sur le thermalisme que 
la Ville souhaiterait accueillir.  

V ichy part à la reconquête de son titre de 
«  Reine des villes d’eaux ». Elle candidate 
avec 10 autres cités thermales européennes 
au patrimoine mondial de l’Unesco. Sous 

l’appellation « Great Spas of Europe », elles entendent 
faire reconnaître leur valeur universelle exceptionnelle 
ainsi que l’authenticité et l’intégrité de leur patrimoine. 
Vichy est la seule ville française à avoir rejoint la candi-
dature transnationale. En effet, sous bien des aspects, 
elle affirme des spécificités qui ont fait d’elle, de la fin 
du XIXe au début du XXe siècle, une cité idéale, articu-
lée autour des sources et de la médecine thermale. Elle 
concentre à elle seule toute la philosophie du bien-être 
de l’époque. Il y a bien entendu les sources mais aussi 
la présence d’une nature luxuriante invitant à la prome-
nade (la marche était déjà vivement recommandée !). 
Comme le corps et l’esprit devaient vivre en harmonie, 
l’Opéra intégrait parfaitement les séjours de villégia-
ture où il était de bon ton de résider dans les grands 
hôtels aux plafonds déraisonnablement élevés. Vichy a 
su conserver la magie intemporelle et son chapelet de 
fonctions avec une typologie urbaine unique, dédiée 
aux eaux, à la santé et aux loisirs.

2019, l’année Unesco
Cependant, pour décrocher le graal de l’Unesco, il faut 
bien plus que ça. La mobilisation doit être générale. 
Ainsi, Vichy a placé 2019 sous le signe de l’Unesco. 
Elle déroule le tapis rouge à un flot d’animations et 
de rencontres autour de sa candidature : conférences, 
colloques, spectacles, expositions… Sur le site inter-
net de la Ville, l’évolution du dossier se suit pas à pas 
(www.ville-vichy.fr/unesco). Une campagne de soutien 
est également en place sur le web et sur les réseaux 
sociaux (Facebook et Twitter). Des badges et des auto-
collants ont été édités. Chacun, à son échelle, peut sou-
tenir la candidature de la « Reine des villes d’eaux », se 
l’approprier et s’impliquer. ◗

Vichy candidate à l’Unesco
34 ◗ l’événement
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Bad Ems (Allemagne)
Baden-Baden (Allemagne)
Bad Kissingen (Allemagne)
Baden bei Wien (Autriche)
Spa (Belgique)
Vichy (France)
Montecatini Terme (Italie)
Františkovy Lázně (République 
tchèque)
Mariánské Lázně (République 
tchèque)
Karlovy Vary (République 
tchèque)
Bath (Royaume-Uni)

Elles s’unissent
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L’idée de faire inscrire les 
stations thermales euro-
péennes les plus réputées 
au patrimoine mondial de 
l’Unesco est née en 2012  
en République tchèque. 
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 Des garanties de complémentaire santé 
claires et complètes.

Une gamme de produits de prévoyance.

• Montluçon
73 av. de la République
03100 Montluçon

• Moulins
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• Clermond-Ferrand
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Informations 07 87 33 86 75f
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DU 6 AU 17 MAI 2019

Clermont Ferrand - Fleuriel - Cusset - Saint Pourçain - Vichy - Nizerolles 
www.procedezebre.com

theatreprocedezebre.com@gmail.com
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Contact
04 70 34 12 00

Et toujours des experts à votre disposition dans les domaines :
              - Social / RH        - Comptable          - Informatique
              - Juridique          - Économique         - Patrimonial
              - Fiscal              - Stratégique         - Éco-environnemental

PARTICULIER
INVESTISSEUR

 Vous souhaitez investir ? 
Créer une SCI ?

Votre déclaration d’impôt 
est devenue un casse tête ?

           conseil en patrimoine

           création et gestion d’une SCI ou 
        location de meublé

           établissement de déclarations de 
        revenus

        appuis administratifs Portes ouvertes le premier vendredi
de chaque mois à partir du 7 juin 2019

3 parc de Fromenteau
03400 TOULON SUR ALLIER

CRÉATEUR
REPRENEUR

choix de la forme juridique et 
rédaction du projet de statuts

réalisation de l’étude prévisionnelle

A découvrir : création d’un CV /  
                  CV vidéo / crash test

Un parcours de la 
création / reprise 

d’entreprise conçu 
pour vous 

Cerfrance Terre d’Allier : des nouveautés spécialement pensées pour vous !
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enteVlivres & CD

Vendredi 14 juin 2019
 de 12 h à 20 h

Samedi 15
de 10 h à 18 h

Médiathèque

1 €

04 70 44 50 60 

 départementale 




